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P A R T I E  O F F IC I E L L E

DECRETS ET ARRETES

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Décret n° 2019-1314 du 20 août 2019
portant promotion dans l’Ordre national du Lion

à titre posthume

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution, notamment en ses articles 43 et 76 ;

VU le décret n° 72-24 du 11 janvier 1972 portant Code de l’Ordre
national du Lion, modifié ;

VU  le décret n° 2018-1686 du 29 août 2018 portant reconduction
des membres du Conseil de l’Ordre ;

VU le décret n° 2018-1955 du 06 novembre 2018 portant
nomination du Grand Chancelier de l’Ordre national du Lion ;

VU le décret n° 2019-904 du 14 mai 2019 fixant la composition
du Gouvernement ;

Sur Présentation du Grand Chancelier de l’Ordre national du Lion,

      DECRETE :

Article premier. - Est promu au grade de Comman-
deur :

- Monsieur Jacques DIOUF, Ancien Directeur général
de l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et
l’Agriculture (FAO) né le 1er août 1938 à Saint-Louis.

Art. 2.- Le Grand Chancelier de l’Ordre national du Lion
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié
au Journal officiel.

Fait à Dakar, le 02 octobre 2019.

Macky SALL
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Décret  n° 2019-1587 du  26 septembre 2019  por-
tant répartition des contingents de décorations
dans les Ordres nationaux au titre de
l’année 2020

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution, notamment en ses articles 43 et 76 ;

VU l’ordonnance n° 60-36 du 22 octobre 1960 créant l’Ordre
national du Sénégal, modifiée ;

VU le décret n° 67-447 du 26 avril 1967 portant approbation
du règlement intérieur de l’Ordre national ;

VU le décret n° 71-652 du 09 juin 1971 réglementant l’Ordre
du Mérite, modifié ;

VU le décret n° 72-24 du 11 janvier 1972 portant Code de
l’Ordre national du Lion, modifié ;

VU le décret n° 2018-1686 du 29 août 2018 portant reconduction
des membres du Conseil de l’Ordre ;

VU le décret n° 2018-1955 du 06 novembre 2018 portant
nomination du Grand Chancelier de l’Ordre national du Lion ;

VU le décret n° 2019-762 du 07 avril 2019 fixant la composition
du Gouvernement ;

Sur présentation du Grand Chancelier de l’Ordre national du
Lion,

     DECRETE :

 Article premier. - Les contingents de décorations
dans les Ordres nationaux, au titre de l’année 2020,
sont répartis suivant le tableau joint en annexe.

Art. 2.- Les Ministres et le Grand Chancelier de
l’Ordre national du Lion sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui
sera publié au Journal officiel.

Fait à Dakar, le 26 septembre 2019.

Macky SALL

ANNEXE
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AU DECRET N° PORTANT REPARTITION DES CONTINGENTS DE DECORATIONS ATTRIBUES AU TITRE DE L’ANNEE 2020

  N°        PRESIDENCE - INSTITUTIONS - MINISTERES ORDRE NATIONAL DU LION ORDRE DU MERITE
 D’ORD                        GRADES                         COM      OFF      CHEV         COM  OFF CHEV

1 PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE --------------------------------------------------------------------------------------  2 ........................... 5 ................................ 1 5 ......................... 5 ................ 1 5 .............................. 2 5

2 ASSEMBLEE NATIONALE ---------------------------------------------------------------------------------------------------  0 ........................... 1 .................................. 4 ......................... 1 ................... 2 ................................ 5

3 HAUT CONSEIL DES COLLECTIVITES  TERRITORIALES (HCCT) ---------------------------------------------- 0 ........................... 1 .................................. 2 ......................... 1 ................... 2 ................................ 5

4 CONSEIL ECONOMIQUE SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL ------------------------------------------------------- 1 ........................... 1 .................................. 2 ......................... 0 ................... 2 ................................ 5

5 SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT -----------------------------------------------------------------    1 ........................... 2 .................................. 5 ......................... 1 ................... 3 .............................. 1 0

6 MINISTERE DES FORCES ARMEES -------------------------------------------------------------------------------------  6 ......................... 16 ................................ 5 0 ....................... 1 2 ................ 3 0 .............................. 7 5

7 MINISTERE DE L’INTERIEUR ------------------------------------------------------------------------------------------------ 2 ........................... 8 ................................ 3 0 ......................... 5 ................ 2 0 .............................. 3 5

8 MINISTERE DES FINANCES ET DU BUDGET ----------------------------------------------------------------------    2 ........................... 6 ................................ 2 8 ......................... 2 ................ 2 0 .............................. 3 0

9 MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES ET DES SENEGALAIS DE L’EXTERIEUR ----------------    2 ........................... 4 .................................. 6 ......................... 1 ................... 3 .............................. 1 5

10 MINISTERE DE LA JUSTICE ------------------------------------------------------------------------------------------------- 1 ........................... 4 ................................ 15 ......................... 2 ................... 8 .............................. 2 0

 11 MINISTERE DU DEVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE,  DE L’EQUITE SOCIALE
ET TERRITORIALE ---------------------------------------------------------------------------------------------------------    0 ........................... 1 .................................. 3 ......................... 0 ................... 2 ................................ 5

 12 MINISTERE DU PETROLE ET DES ENERGIES --------------------------------------------------------------------    0 ........................... 1 .................................. 4 ......................... 0 ................... 2 ................................ 4

13 MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DU RENOUVEAU DU SERVICE PUBLIC -------------    0 ........................... 1 .................................. 4 ......................... 1 ................... 2 .............................. 1 3

14 MINISTERE DES 1NFRASTRUCTURES, DES TRANSPORTS TERRESTRES-ETDU
DESENCLAVEMENT --------------------------------------------------------------------------------------------------------    1 ........................... 1 .................................. 6 ......................... 1 ................... 4 .............................. 1 5

15 MINISTERE DE L’ECONOMIE, DU PLAN ET DE LA COOPERATION ------------------------------------------- 0 ........................... 1 .................................. 3 ......................... 0 ................... 1 ................................ 7

16 MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’ACTION SOCIALE --------------------------------------------------------    1 ........................... 5 ................................ 10 ......................... 1 ................... 5 .............................. 2 0

17 MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE L’EQUIPEMENT RURAL ---------------------------------------------- 1 ........................... 2 .................................. 4 ......................... 1 ................... 3 .............................. 1 0

18 MINISTERE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT --------------------------------------------------------------    1 ........................... 1 .................................. 4 ......................... 1 ................... 2 ................................ 6

19 MINISTERE DE LA FEMME, DE LA FAMILLE, DU GENRE ET DE LA PROTECTION
DES ENFANTS -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------    0 ........................... 1 .................................. 3 ......................... 0 ................... 2 ................................ 5

20 MINISTERE DU TOURISME ET DES TRANSPORTS AERIENS ---------------------------------------------------- 0 ........................... 2 .................................. 4 ......................... 1 ................... 3 ................................ 7

21 MINISTERE DES PÈCHES ET DE L’ECONOMIE MARITIME ------------------------------------------------------ 0 ........................... 1 .................................. 4 ......................... 1 ................... 3 .............................. 1 0

22 MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE -------------------------------------------------------------------------    2 ........................... 7 ................................ 15 ......................... 2 ................ 15 .............................. 3 5

23 MINISTERE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES,  DU  DEVELOPPEMENT
ET DE L’AMENAGEMENT DES TERRITOIRES ------------------------------------------------------------------------ 0 ........................... 1 .................................. 3 ......................... 0 ................... 2 ................................ 5

24 MINISTERE DE l’ENSEIGNEMENTSUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION --------    1 ........................... 5 ................................ 15 ......................... 1 ................... 4 .............................. 2 5

25 MINISTERE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET DES PETITES
ET MOYENNES INDUSTRIES --------------------------------------------------------------------------------------------    0 ........................... 1 .................................. 3 ......................... 1 ................... 2 ................................ 5

26 MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE ------------------------------- 1 ........................... 2 .................................. 5 ......................... 1 ................... 4 ................................ 6

27 MINISTERE DES MINES ET DE LA GEOLOGIE -------------------------------------------------------------------    0 ........................... 1 .................................. 3 ......................... 0 ................... 2 ................................ 5

28 MINISTERE DES SPORTS ----------------------------------------------------------------------------------------------------- 1 ........................... 2 .................................. 5 ......................... 1 ................... 5 .............................. 1 2

29 MINISTERE DE L’ELEVAGE ET DES PRODUCTIONS ANIMALES ----------------------------------------------- 1 ........................... 1 .................................. 3 ......................... 1 ................... 3 .............................. 1 0

30 MINISTERE DU TRAVAIL, DU DIALOGUE SOCIAL ET DES RELATIONS
AVEC LES INSTITUTIONS -------------------------------------------------------------------------------------------------    0 ........................... 1 .................................. 3 ......................... 0 ................... 2 ................................ 5

31 MINISTERE DE L’URBANISME, DU LOGEMENT ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE ----------------------    0 ........................... 2 .................................. 5 ......................... 0 ................... 2 ................................ 6

32 MINISTERE DU COMMERCE ET DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES ----------------------    0 ........................... 2 .................................. 3 ......................... 1 ................... 5 ................................ 5

33 MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION ---------------------------------------------------- 1 ........................... 2 .................................. 5 ......................... 2 ................... 3 .............................. 1 0

34 MINISTERE DE LA JEUNESSE ---------------------------------------------------------------------------------------------- 0 ........................... 1 .................................. 4 ......................... 0 ................... 3 .............................. 1 0

35 MINISTERE DE LA MICROFINANCE ET DE L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE ----------------    0 ........................... 1 .................................. 2 ......................... 0 ................... 2 ................................ 4

36 MINISTERE DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE L’ARTISANAT ---------    1 ........................... 1 .................................. 4 ......................... 1 ................... 2 .............................. 1 5

37 MINISTERE DE L’ECONOMIE NUMERIQUE ET DES TELECOMMUNICATIONS ---------------------------- 0 ........................... 2 .................................. 4 ......................... 1 ................... 2 ................................ 5

38 GRANDE CHANCELLERIE DE L’ORDRE NATIONAL DU LION --------------------------------------------------- 1 ...................... 3 ........................ 12 .................... 1 .............. 8 ....................... 10

     TOTAUX ---------------------------------------------------------------------------------------------  30 ................ 100 .................... 300 ................ 50 ......... 200 .................. 500

NB : L’utilisation des quotas de décorations non honorés par les attributaires est laissée à la discrétion du Grand chancelier de l’Ordre
 national du Lion  LEGENDE : COM= COMMANDEUR - OFF= OFFICIER - CHEV= CHEVALIER
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MINISTERE DES FINANCES
ET DU BUDGET

Arrêté ministériel n° 024069 du 02 octobre 2019 rela-
tif au fonctionnement du Compte Frais de Con-
trôle des Organismes d’Assurance ouvert à la
BCEAO Agence nationale

Article premier.- Conformément aux articles 55 et 56
du Traité instituant une organisation intégrée de l’indus-
trie des Assurances dans les Etats africains de la zone
franc, il est ouvert le compte « SN0000 60 122 » à la
BCEAO Agence de Dakar au nom de la Direction des
Assurances intitulé « Frais de Contrôle des Organismes
d’Assurance ».

Art. 2. - Sont comptabilisés en recettes au compte visé
à l’article ci dessus :

- les contributions proportionnelles au montant des
primes et cotisations encaissées par les organismes d’as-
surances sur le territoire de la République du Sénégal.
L’assiette de ces contributions sera déterminée par le
service des assurances, au vu des états statistiques
(modèle C.1) fournis par les organismes d’assurances ;

- les amendes et pénalités découlant de l’application
des dispositions du Code CIMA et des textes
règlementaires ;

- les produits de vente des cartes professionnelles aux
courtiers et agents généraux d’assurance ;

- les recettes provenant de la vente des matériels et
mobiliers réformés ;

- autres recettes.

Art. 3. - Sont imputées au débit du compte « Frais de
Contrôle des Organismes d’Assurance » visé par les
articles précédents, les dépenses afférentes aux frais de
contrôle des organismes d’assurance, les charges incom-
bant au Gouvernement du Sénégal dans le cadre des
conventions internationales dans le domaine des assuran-
ces, ainsi que les subventions aux organismes qui con-
courent à la réalisation des objectifs à atteindre sur le plan
des assurances à savoir :

- frais de fonctionnement et de gestion du service du
contrôle, notamment frais des constructions, travaux et
aménagements divers, paiement de loyers, acquisition,
location et entretien de véhicules, achat de carburant,
lubrifiant et pièces détachées, acquisition, réparation de
matériel de bureau, acquisition de fournitures, mobiliers
et matériels de bureau ;

- traitements et indemnités diverses des commissaires
contrôleurs des assurances et des agents en service au
contrôle des organismes d’assurances ;

- subvention à divers organismes nationaux dont
l’activité est profitable au développement du secteur de
l’assurance ;

- participation du Sénégal au budget de la Conférence
Interafricaine des Marchés d’Assurances (CIMA), de
l’Institut International des Assurances de Yaoundé (IIA)
ainsi qu’à d’autres organismes internationaux d’assu-
rance ;

- frais de formations diverses et stages ;

- frais occasionnés par les conférences et réunions
diverses, frais d’hôtel de restauration et de réception ;

- frais liés à l’organisation de l’arbre de Noël des en-
fants du personnel de la Direction des Assurances ;

- frais d’expertise, de transport et de mission ;

- achat de présents et cadeaux divers destinés à des
personnalités nationales et étrangères du monde des
assurances ;

- prime d’assurance valant fonds communs des agents
de la Direction des Assurances fixée à 20 % de la con-
tribution annuelle. Ces remises sont payables trimestriel-
lement suivant un état unique approuvé par le Directeur
des Assurances ;

- participation aux frais de fonctionnement du cabinet
à hauteur de 5% de la contribution annuelle ;

- appui à la Direction générale du Secteur financier et
de la Compétitivité (DGSFC) à hauteur de 5 % de la con-
tribution annuelle, notamment pour la motivation du per-
sonnel de la DGSFC ne bénéficiant pas d’avantage
spécifique au service d’appartenance, l’équipement et le
fonctionnement des services suivant des modalités déter-
minées par instruction du Ministre des Finances et du
Budget ;

- dépenses diverses.

Les dépenses ci-dessus font l’objet d’un état de rè-
glement appuyé des pièces normalement prévues en
matière de comptabilité publique.

Art. 4. - Sont abrogées toutes dispositions contraires
au présent arrêté et notamment l’arrêté n° 20208 du 27
décembre 2013.

Art. 5. - Le Directeur général du Secteur financier et
de la Compétitivité et le Directeur général du Budget sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel.
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MINISTERE DU PETROLE
ET DES ENERGIES

Arrêté  ministériel n° 024803 du 16 octobre 201
fixant les prix plafonds des hydrocarbures à la

consommation pour compter du 19 octobre 2019

Article premier.- Les prix à la consommation des
hydrocarbures applicables pour compter du 19 octobre
2019, à partir de 18 H 00, sont indiqués en annexe du
présent arrêté. Pour les hydrocarbures (supercarburant,
essence ordinaire, essence pirogue, pétrole lampant et
gasoil) assujettis à la péréquation transport et vendus à
la pompe, ces prix sont des prix plafond et sont unifor-
mes sur l’ensemble du territoire national. Pour les hydro-
carbures (supercarburant, essence ordinaire, essence
pirogue, pétrole lampant et gasoil) assujettis à la péréqua-
tion transport et vendus aux industriels et aux autres
clients consommateurs, le prix de vente est égal à celui
de la structure des prix diminué de la péréquation trans-
port et augmenté du tarif officiel de la localité de livrai-
son.

Pour les hydrocarbures (diesel, fuel 180, fuel 380,
distillat TAG, kérosène TAG et naphta) non assujettis à
la péréquation transport et vendus aux industriels et aux
autres consommateurs, le prix de vente est égal à celui
de la structure des prix diminué du tarif de transport de
Dakar et augmenté du tarif officiel de la localité de li-
vraison.

Pour le gaz butane, les prix affichés sont ceux de la
région de Dakar qui seront majorés, pour les autres
régions, d’un différentiel de transport fixé par les servi-
ces régionaux du commerce.

Art. 2. - Les prix ex-dépôt et consommateur ainsi que
les marges distributeur et transporteur sont des valeurs
plafond. En conséquence, les intervenants sont autorisés
à vendre les produits en dessous des prix plafond fixés.

Art. 3. - Sont abrogées toutes les dispositions contrai-
res au présent arrêté.

Art. 4. - Le Directeur général des Douanes, le Direc-
teur général des Impôts et des Domaines, le Directeur
du Trésor et de la Comptabilité publique, le Directeur des
Hydrocarbures et le Directeur du Commerce intérieur
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécu-
tion du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué
partout où besoin sera et publié avec ses annexes au
Journal officiel.

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES,
DES TRANSPORTS TERRESTRES

ET DU DESENCLAVEMENT

Arrêté  ministériel n° 023609 du 23 septembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement
des organes de gestion de la phase de pré-Exploi-
tation du Train Express régional (TER)

Article premier.- Il est créé, au sein du Ministère des
Infrastructures, des Transports terrestres et du
Désenclavement, dans le cadre de la gestion de la phase
de pré-exploitation du Train Express régional, les orga-
nes suivants :

- le Comité de pilotage ;
- le Comité technique.
Art. 2. - Le comité de pilotage est composé ainsi qu’il

suit :
- Président : le Ministre des Infrastructures, des

Transports terrestres et du Désenclavement ;
- Vice-Président : le Secrétaire d’Etat au Réseau

ferroviaire national ;
- Membres :

 le Secrétaire général du Ministère des Infrastruc-
tures, des Transports terrestres et du Désenclave-
ment ;

le Directeur de Cabinet du Ministre des Infrastruc-
tures, des Transports terrestres et du Désencla-
vement ;

 le Directeur de Cabinet du Secrétaire d’Etat au
Réseau ferroviaire ;

le Directeur général de l’Agence de Promotion des
Investissements et des Grands Travaux (APIX) ;

 le Directeur général de l’Agence nationale des
Chemins de Fer (ANCF) ;

 le Directeur général du Conseil exécutif des Trans-
ports urbains de Dakar (CETUD) ;

 le Directeur général de la Société nationale de
Gestion du Patrimoine du Train Express régional (SEN-
TER S.A.) ;

 le Directeur général de la Société d’Exploitation du
Train Express régional (SETER) ;

 le représentant du Ministre des Forces armées ;
* le représentant du Ministre de l’Intérieur ;
* le représentant du Ministre des Finances et du

Budget ;
* le représentant du Ministre du Pétrole et des Ener-

gies ;

le représentant du Ministre de l’Economie, du Plan
et de la Coopération ;

 le représentant du Ministre de l’Eau et de l’Assai-
nissement.
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Le Comité peut s’adjoindre toute personne dont la com-
pétence lui est utile.

Art. 3. - Le Comité de pilotage est notamment chargé
 de :

- donner les orientations nécessaires à la bonne exé-
cution de la phase de pré-exploitation du TER ;

- assurer le suivi de la mise en oeuvre adéquate des
mécanismes de suivi/évaluation de la pré-exploitation ;

- veiller à la bonne coordination des activités des di-
verses parties prenantes du projet et de la phase de pré-
exploitation du TER ;

- recenser les difficultés rencontrées dans la mise en
oeuvre de la phase de pré-exploitation, proposer les
solutions pertinentes aux autorités concernées et
s’assurer de l’exécution diligente des instructions y rela-
tives ;

- prendre toutes les dispositions nécessaires à l’infor-
mation et à la sensibilisation du  public et des usagers sur
les questions sécuritaires liées à la pré-exploitation ;

- évaluer le rapport mensuel d’activités présenté par le
Comité technique ;

- proposer toutes mesures utiles à la sécurité des opé-
rations dans la phase de pré-exploitation et veiller à leur
application ;

- superviser la préparation du contrat d’exploitation du
TER aux plans technique, juridique, financier et adminis-
tratif.

Art. 4.- Le Comité de pilotage se réunit une (1) fois
par mois. Toutefois, en cas de besoin, il peut se réunir sur
convocation de son Président.

Le Directeur général de l’APIX assure le secrétariat
du Comité de pilotage. Il fait, à la fin de chaque réunion,
un compte rendu qui sera transmis aux autorités intéres-
sées, dans un délai de trois (3) jours ouvrables.

Art. 5.- Le Comité technique, organe opérationnel du
Comité de pilotage, est composé ainsi qu’il suit :

- Coordonnateur : le Secrétaire d’Etat au Réseau
ferroviaire ou son représentant ;

- le Directeur général de l’APIX ;

- le Directeur général de l’ANCF ;

- le Directeur général du CETUD ;

- le Directeur général de SEN-TER S.A. ;

- le Directeur général de la SETER ;

- le représentant du Ministre des Forces armées ;

- le représentant du Ministre des Finances et du Bud-
get ;

- le représentant du Ministre de l’Intérieur ;

- le représentant du Ministre des Infrastructures, des
Transports terrestres et du Désenclavement ;

- le représentant du Ministre de l’Economie, du Plan
et de la Coopération ;

- le représentant du Secrétaire d’Etat au Réseau fer-
roviaire ;

- le Directeur général de la SENELEC ;

- le Directeur général de l’ONAS ;

- le Directeur général de la SONES ;

- le représentant de SYSTRA / Bureau Veritas ;

- le représentant du groupement Eiffage Sénégal /
YAPI / CSE ;

- le représentant du Groupement ENGIE / Thalès ;

- le représentant du groupement TSO /CIM /NGE /
CDE ;

- le représentant de ALSTOM.

Art. 6. - Le Comité technique est notamment
chargé de :

- mettre en cohérence et instaurer la synergie néces-
saire dans les activités des titulaires de marché du TER
pendant la phase de pré-exploitation ;

- effectuer des visites périodiques des travaux réali-
sés dans le cadre de

.
 la pré-exploitation du TER ;

- alerter en temps opportun le Comité de pilotage sur
toute urgence de prise de décisions nécessaires à la
bonne mise en oeuvre de la phase de pré-exploitation ;

- suivre et évaluer les activités du pré-exploitant du-
rant la phase de pré-exploitation du TER ;

- analyser, évaluer tous les documents relatifs à la
gestion de la pré-exploitation du TER et faire des pro-
positions pertinentes au Comité de pilotage ;

- s’assurer de la prise en compte des orientations et
directives du Comité de pilotage dans toutes les opéra-
tions du pré-exploitant ;

- rédiger un rapport mensuel d’activités qu’il adresse
au Comité de pilotage et présente à toutes les réunions
ou sur sa requête ;

- préparer le contrat d’exploitation du TER aux plans
technique, juridique, financier et administratif ;

- exécuter toutes les missions assignées par le Comité
de pilotage.

Art. 7.- Le Comité technique se réunit deux (2) fois
par mois. Toutefois, en cas de besoin, le Comité peut se
réunir sur convocation de son Coordonnateur.

Le Directeur général de l’APIX assure le secrétariat
du Comité technique. Il adresse, à la fin de chaque réu-
nion, un compte rendu qui sera transmis aux autorités
intéressées, dans un délai de trois (3) jours ouvrables.

Art : 8. - Le Secrétaire d’Etat au Réseau ferroviaire
et le Secrétaire général du Ministère des Infrastructu-
res, des Transports terrestres et du Désenclavement sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera  enregistré et publié partout
où besoin sera.
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Arrêté ministériel  n° 023610 du 23 septembre 2019 mo-
difiant l’arrêté n° 01471 du 30 janvier 2018
portant remplacement des titres de transports rou-
tiers en support papier délivrés par le Ministère
en charge des Transports routiers par des sup-
ports carte numérisée et sécurisée

Article premier.- L’article 5 de l’arrêté n° 01471 du
30 janvier 2018 portant remplacement des titres de trans-
ports routiers en support papier délivrés par le Ministère
en charge des Transports routiers par des supports carte
numérisée et sécurisée (cartes à puces, sans contact) est
modifié ainsi qu’il suit :

- Article 5,  alinéa premier. - « Le remplacement des
titres de transports établis sur des supports papier par
ceux établis sur des supports carte numérisée sécurisée
visé à l’article premier du présent arrêté se  fait dans la
Région de Dakar jusqu’au 31 décembre 2019.

Dans toutes les autres régions, il se fait dans un délai
d’un an à compter de la date d’ouverture du service dans
la région.

Art. 2. - Les gouverneurs de région, le Haut Comman-
dant de la Gendarmerie nationale et Directeur de la
Justice militaire, le Directeur général de la Police natio-
nale et le Directeur des Transports routiers sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié et communiqué partout où besoin
sera.

MINISTERE DE LA SANTE
ET DE L’ACTION SOCIALE

Arrêté ministériel n° 023651 du 24 septembre 2019
portant création et fixant les règles d’organisa-
tion et de fonctionnement du Comité de Coordi-
nation des Activités du Programme Elargi de Vac-
cination

Article premier. - Il est créé au Ministère de la Santé
et de l’Action sociale un Comité de Coordination Inter
Agence des activités du Programme Elargi de Vaccina-
tion (PEV) en abrégé CCIA.

Art. 2. - Le comité a pour missions :

- d’approuver les plans d’action quinquennal et annuel
de mise en œuvre du PEV élaborés par un comité hadhoc
désigné par le Ministre de la Santé et présidé par le chef
de division de l’immunisation ainsi tout autre document
stratégique du PEV ;

- de coordonner les interventions dans le domaine du
PEV entre les différents partenaires d’une part, entre les
partenaires et les structures nationales chargées du PEV
d’autre part ;

- de mobiliser les ressources nécessaires à la réalisa-
tion du programme ;

- promouvoir auprès du gouvernement et des partenai-
res la mobilisation accrue de ressources pour le PEV et
faciliter le dialogue entre eux en vue de définir un plan
de mobilisation des ressources ;

- de suivre et évaluer l’exécution des activités du PEV.

Art. 3.- Le comité est composé comme suit :

Président : Le Ministre de la Santé et de l’Action
sociale ou son représentant ;

Secrétaire : Le Directeur de la Prévention ;
Membres :

- le Directeur général de la santé publique ou son
représentant ;

- le Chef de la Division de l’immunisation Coordon-
nateur National du PEV ;

 - un représentant de la Direction de la Santé de la
Mère et de l’Enfant ;

- un représentant de la Direction de la Pharmacie et
du Médicament ;

- un représentant de la Direction de l’Administration
générale et de l’Equipement ;

- un représentant de la Cellule de Santé Communau-
taire ;

- un représentant de la Direction des Infrastructures,
des Equipements et de la Maintenance ;

- un représentant de la Direction de la Planification de
la Recherche et des Statistiques ;

 - un représentant de la Direction des Ressources
humaines ;

- un représentant du Service National de l’Education
et de l’Information sanitaire et sociale ;

- un représentant de la Fédération des ONG nationa-
les intervenant dans la santé ;

- un représentant du Ministère des Finances et du
Budget ;

- un représentant du Ministère de l’Education natio-
nale (Direction du Contrôle Médical scolaire) ;

- un représentant des ONG internationales intervenant
dans la santé ;

 - le Président du comité consultatif pour la vaccina-
tion au Sénégal ;

- un représentant de l’Alliance du Secteur Privé de la
Santé (ASPS) ;

- un représentant de l’OMS ;

- un représentant de l’UNICEF ;

- un représentant de l’USAID ;

- un représentant de la coopération française ;

- un représentant de la coopération belge ;

- un représentant de la coopération japonaise ;

- un représentant de la coopération luxembourgeoise.
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Art. 4. - Le comité se réunit tous les six (6) mois en
session ordinaire sur convocation de son président ou à
la demande d’au moins trois (3) membres.

Art. 5. - Le comité comprend un sous-comité techni-
que chargé de l’élaboration des documents stratégiques
du PEV, de l’organisation des campagnes et de l’intro-
duction de nouveaux vaccins.

Président : Directeur de la prévention

Secrétaire : chef de division de l’immunisation

Membres :

- un représentant  de la Direction générale de la
santé ;

- un représentant du service national de l’éducation et
de formation sanitaire et sociale ;

- un représentant des ONG nationales internant dans
la santé ;

- un représentant des ONG internationales intervenant
dans la santé ;

-  un représentant du CCVS ;

- un représentant de l’OMS ;

- un représentant de l’UNICEF ;

- un représentant de L’USAID.

Le sous-comité peut faire appel à toute personne
physique ou morale susceptible de l’aider dans sa tâche.

Art. 6. - Le sous-comité a pour rôle :

- d’élaborer tous les documents stratégiques du
PEV ;

- de planifier et préparer les campagnes et les intro-
ductions de nouveaux vaccins ;

- de rechercher les financements pour les campagnes
et les nouvelles introductions ;

- de mettre en oeuvre les activités des campagnes et
des nouvelles introductions ;

- de suivre et d’évaluer les activités des campagnes
et des nouvelles introductions.

Le comité se réunit une fois tous les trois (3) mois sur
convocation de son président ou à la demande d’au moins
trois (3) membres.

Art. 7. - Les membres du comité peuvent décider de
la création d’autres sous-comités.

Art. 8. - Est abrogé l’arrêté n° 009370 du 11 octobre
2000 portant création du Comité de Coordination des
activités du Programme Elargi de Vaccination.

Art. 9.- Le Directeur de la Prévention et le Coordon-
nateur du PEV sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera enregis-
tré, publié et communiqué partout où besoin sera.

MINISTERE DES PECHES
ET DE L’ECONOMIE MARITIME

Arrêté ministériel  n° 024064 du 02 octobre 2019 fixant,
pour l’année 2019, la période de repos biologi-
que pour les chalutiers de pêche démersale et de
pêche pélagique exerçant dans les eaux sous
juridiction sénégalaise

Article premier.- Le présent arrêté a pour objet de
fixer une période de fermeture temporaire de la pêche,
dénommée repos biologique, pour les chalutiers de pêche
démersale et de pêche pélagique autorisés à pêcher dans
les eaux sous juridiction sénégalaise, à l’exception des
chalutiers et des crevettiers profonds.

Art. 2. - Par dérogation à l’arrêté n° 005165
MEMTMI/DPM/MDT du 08 août 2006 fixant les pério-
des de repos biologique pour les navires de pêche indus-
trielle exer-çant dans les eaux sous juridiction sénégalaise,
la période de fermeture temporaire visée à l’article pre-
mier est fixée pour l’année 2019, du ler octobre à 00 heure
au 31 octobre à minuit.

Art. 3. - Pendant cette période, il est interdit aux na-
vires concernés de procéder à une quelconque opération
de pêche ou connexe à la pêche, telles que définies aux
articles 7 et 8 de la loi n° 2015-18 du 13 juillet 2015 portant
Code de la Pêche maritime.

Art. 4. - Toutefois, sous réserve de la détention d’une
licence de pêche démersale ou pélagique en cours de
validité donnant accès aux eaux sous juridiction d’un autre
pays, dûment prouvée, les navires concernés peuvent, sur
autorisation du Ministre chargé des Pêches, avoir le droit
de débarquer les espèces visées dans le présent arrêté.

Les armateurs propriétaires de ces navires doivent, en
outre, justifier qu’ils ont effectivement pêché dans les
eaux du pays dont ils détiennent la licence.

Art. 5. - Pour l’application de l’article 4 du présent
arrêté, les armateurs ou responsables des navires con-
cernés ont l’obligation de soumettre, aux services com-
pétents du Ministère chargé des Pêches, la liste nomi-
native des navires sus mentionnés, avec pour chaque
navire, une copie certifiée conforme de la licence de
pêche donnant accès aux eaux sous juridiction d’un autre
pays.

Art. 6. - Pendant la période de repos biologique, la
pêche par les navires concernés est sanctionnée, confor-
mément à la loi n° 2015-18 du 13 juillet 2015 portant Code
de la Pêche maritime notamment, les dispositions des
articles 40, 43 et 125 sur le refus d’octroyer ou de re-
nouveler la licence ainsi que sa suspension ou son retrait
et les infractions très graves de pêche industrielle.
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Art. 7. - Le Directeur des Pêches maritimes, le
Directeur de la Protection et de la Surveillance des Pê-
ches et le Directeur des Industries de Transformation de
la Pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié partout où
besoin sera.

Arrêté ministériel  n° 024065 du 02 octobre  2019
fixant, pour l’année 2019, une période de repos
biologique sur le poulpe pour les embarcations
de pêche artisanale, dans les eaux sous juridic-
tion sénégalaise

Article premier. - Le présent arrêté a pour objet de
fixer, pour l’année 2019, une période de fermeture tem-
poraire de la pêche, dénommée repos biologique sur le
poulpe, pour les embarcations de pêche artisanale, dans
les eaux sous juridiction sénégalaise, sans discrimination.

Art. 2. - La période de fermeture temporaire visée à
l’article premier est fixée du ler octobre 2019 à 00 heure
au 31 octobre 2019 à minuit.

Art. 3. - Pendant cette période, il est interdit aux
embarcations de procéder à une quelconque opération de
pêche ou connexe à la pêche, telles que définies aux
articles 7 et 8 de la loi n° 2015-18 du 13 juillet 2015 portant
Code de la Pêche maritime, concernant le poulpe.

Art. 4. - Toutefois, sous réserve de prouver que la
pêche a été effectuée en dehors des eaux juridiction sé-
négalaise, les concernés peuvent, sur autorisation du
Ministre chargé de la Pêche, avoir le droit de débarquer
exceptionnellement le poulpe durant cette période.

Art. 5.- Pendant cette période, la pêche du poulpe par
les embarcations concernées sera punie conformément
aux dispositions de l’article 126 de la loi n° 2015-18 du
13 juillet 2015 portant Code de Pêche maritime et / ou,
du retrait ou du refus de renouvellement du permis.

Art. 6.- Le Directeur des Pêches maritimes, le Direc-
teur de la Protection et de la Surveillance des Pêches,
le Directeur des Industries de Transformation de la
Pêche, et les chefs des Services régionaux des Pêches
et de la Surveillance sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
partout où besoin sera.

MINISTERE DE L’EDUCATION
NATIONALE

Arrêté ministériel n° 024035 du 02 octobre 2019 por-
tant organisation du concours d’entrée en classe
de sixième de l’Enseignement moyen du Franco-
Arabe Daara Rama de Diamniadio

Article premier.- L’admission en classe de sixième de
l’Enseignement moyen au collège Franco-Arabe Daara
Rama de Diamniadio se fait exclusivement par voie de
concours.

Art. 2. - Le concours est ouvert aux deux cents (200)
meilleures élèves de nationalité sénégalaise admises au
concours d’entrée en classe de sixième de l’Enseigne-
ment moyen option, Franco-Arabe ou provenant des
daaras, et âgées de 13 ans au plus au 31 décembre de
l’année du concours.

Art. 3. - La preuve de l’âge de toute candidate
présélectionnée est attestée par la production d’un ex-
trait de naissance datant de moins d’un an, à l’exclusion
de tout jugement de naissance établi plus de cinq (5) ans
après la date de naissance de l’intéressée.

En cas d’égalité du nombre de points au concours
d’entrée en sixième, est présélectionnée la candidate la
plus âgée.

Art. 4. - La liste des candidates habilitées à subir les
épreuves du concours, le nombre de places mises en
compétition, la date et le lieu du concours sont fixés
chaque année par décision du Ministre en charge de
l’Education. Cette liste est communiquée aux Inspecteurs
d’Académie et aux Inspecteurs de l’Education et de la
Formation pour une large diffusion, au moins sept (7) jours
avant la date du concours.

Art. 5. - L’Inspecteur d’Académie informe les parents
des candidates présélectionnées au plus tard 48 h après
réception de la liste des candidates habilitées à subir les
épreuves du concours.

L’inspecteur de l’Education et de la Formation fait
signer au père ou au tuteur légal un accusé de réception
prouvant qu’il a été informé de la présélection de son
enfant, dans les délais.

En cas de désistement, le père ou le tuteur légal le
confirme par une attestation signée et déposée à l’IEF,
au plus tard dans les 48 h qui suivent l’information.

Art. 6. - Le dossier de candidature comprend :

- une demande manuscrite adressée au Ministre en
charge de l’Education indiquant l’adresse exacte de la
candidate et, au moins, un numéro de téléphone d’un de
ses parents ou tuteurs ;
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- une photocopie légalisée du certificat de nationalité
sénégalaise ou de la carte nationale d’identité du candi-
dat, de la mère ou du père ;

- un extrait d’acte de naissance datant de moins d’un
an ;

- une quittance ou un reçu des droits d’inscription fixés
à 10 000F CFA.

Le dossier est déposé par la mère, le père ou le tuteur
légal du candidat à l’Inspection de l’Education et de la
Formation qui polarise son école.

Tout dossier incomplet ou non conforme est classé
sans suite.

Les dossiers, les accusés de réception signés et, le cas
échéant, les attestations de désistement dûment remplies
par le père ou le tuteur légal sont transmis à la Direction
des Examens et Concours par l’Inspecteur d’Académie.

Art. 7. - Les candidates sont convoquées par voie de
presse écrite, par message radiodiffusé ou par tout autre
moyen approprié.

Art. 8. - Les épreuves du concours portent sur le pro-
gramme officiel de l’Etape 3 de l’Elémentaire option
Franco- Arabe (CM1 / CM2). Elles sont construites par
une commission dont les membres sont désignés par le
Directeur des Examens et Concours.

Ces épreuves sont validées par les Inspecteurs géné-
raux de l’Education et de la Formation des options «
Français » et « Arabe » en charge de l’Enseignement
élémentaire.

Les épreuves à administrer sont choisies par le Direc-
teur des Examens et Concours parmi celles validées par
les Inspecteurs généraux de l’Education et de la Forma-
tion des options « Français » et « Arabe » en charge de
l’Enseignement élémentaire.

Art. 9.- Le concours porte sur les disciplines et épreu-
ves suivantes : en Français :

- langue et Communication : une épreuve de produc-
tion d’écrits ;

- mathématiques : deux épreuves de Contrôle de la
compétence.

en Arabe :

- langue et Communication : une épreuve de voyellation
suivie de texte suivi de question ;

- éducation religieuse : une épreuve d’éducation reli-
gieuse.

Art. 10.- Chaque épreuve dure une heure (1 h) et est
notée sur vingt (20) points.

Art. 11.- La Direction des Examens et Concours
(DEXCO) organise et supervise le concours, en rapport
avec la Division de l’Enseignement arabe (DEA).

Art. 12. - L’Inspecteur d’Académie assure la coordi-
nation du centre d’examen. Il met en place quatre (4)
commissions :

- une commission de secrétariat, pour le centre d’ad-
ministration des épreuves ;

- une commission de surveillance de l’administration
des épreuves, composée d’éducateurs du Préscolaire,
d’enseignants de l’Elémentaire et de professeurs du
Moyen ou du Secondaire, de Français et d’Arabe ;

- une commission de secrétariat du centre de correc-
tion des copies ;

- une commission de correction des copies, composée
d’enseignants de Français et d’Arabe tenant une classe
de CM1 ou de CM2.

Art. 13. - Toute candidate qui arrive dix (10) minutes
après le démarrage d’une épreuve n’est pas autorisée à
subir ladite épreuve. Toutefois, elle peut faire les épreu-
ves suivantes.

Toute absence à une épreuve est sanctionnée par la
note zéro (0).

Art. 14. - L’utilisation du téléphone portable ou de tout
autre appareil pouvant rompre l’égalité des chances des
candidats pendant le déroulement des épreuves est for-
mellement interdite dans le centre.

Art. 15. - La correction des copies est obligatoirement
précédée d’une séance de concertation entre les correc-
teurs pour une harmonisation de l’application des corri-
gés et barèmes de notation, ainsi que le respect strict des
instructions relatives à la correction.

Les copies font l’objet d’une double correction, sous
le couvert de l’anonymat. L’identité des candidates n’est
portée à la connaissance du jury qu’à la fin de la déli-
bération.

Art. 16. - Lorsqu’un écart de plus de deux (2) points
est constaté entre les notes de deux correcteurs d’une
même copie, et après concertation infructueuse de ces
correcteurs, en présence du Coordonnateur des correc-
teurs de la discipline concernée, le président du jury fait
appel à un troisième correcteur de son choix parmi les
membres de la commission.

La note définitive attribuée à la copie litigeuse est la
moyenne consensuelle retenue par les trois correcteurs.

En cas de désaccord entre les trois correcteurs, la note
définitive du candidat est la moyenne des trois (3) notes.

Art. 17.- L’admission ou l’échec au concours résulte
de la délibération d’un jury composé comme suit :

- Président : l’Inspecteur général de l’Education et de
la Formation en charge de l’Enseignement élémentaire,
option « Français », ou son représentant ;

- Adjoint : l’Inspecteur général de l’Education et de
la Formation en charge de l’Enseignement élémentaire,
option «Arabe », ou son représentant ;
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- Secrétaire : le Directeur des Examens et Concours
ou son représentant ;

- Secrétaire adjoint : le Chef de la Division de l’En-
seignement arabe ou son représentant ;

- Membres :

* l’Inspecteur d’Académie de Rufisque ou son repré-
sentant ;

* le Chef d’établissement du Franco-Arabe Daara
Rama de Diamniadio ou son représentant ;

* un coordonnateur des correcteurs des copies de fran-
çais et un coordonnateur des correcteurs des copies
d’arabe, désignés par le Directeur des Examens et Con-
cours, en collaboration avec le Chef de la Division de
l’Enseignement arabe ;

* le Directeur de l’Enseignement moyen secondaire
général ou son représentant ;

* l’inspecteur des Daaras ou son représentant.

Art. 18. - La liste des candidates admises au concours
est établie par ordre de mérite dans la limite du nombre
de places mises en compétition.

En cas d’égalité de points entre des candidates, est
déclarée admise la candidate la plus âgée.

Une liste d’attente correspondant au tiers (1/3) du
nombre de candidates admises est établie après le con-
cours.

Art. 19. - En cas de nécessité, une décision du Mi-
nistre en charge de l’Education peut autoriser l’organi-
sation de concours d’entrée dans les autres classes de
l’établissement, en complément d’effectifs et en fixer les
modalités.

Art. 20.- Le présent arrêté sera enregistré, commu-
niqué et publié partout où besoin sera.

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT
 ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté ministériel n° 023601 du 23 septembre 2019
portant certificat de conformité environnementale
du projet de réhabilitation de la route « Dahra-
Louga (R31/D309) sur 87 Km »

Article premier. - Le projet de réhabilitation de la route
« Dahra-Louga sur 87 Km» est déclaré conforme aux
dispositions prévues par la loi n° 2001-01 du 15 janvier
2001 portant Code de l’Environnement en ses articles
L48, L49, L50, L51, L52, L53 et le décret n° 2001-282
du 12 avril 2001 portant application dudit Code en ses
articles R38, R39, R40, R41, R42 et R43.

Art. 2.- Le promoteur est tenu de mettre en oeuvre
le plan de gestion environnementale et sociale annexé au
présent arrêté. Des rapports de surveillance
environnementale devront être fournis semestriellement
à la Direction de l’Environnement et des Etablissements
classés, pour rendre compte de l’état de mise en oeuvre
de la gestion environnementale et sociale du projet.

Art. 3.- Les services de la Direction de l’Environne-
ment et des Etablissements classés effectueront, en rap-
port avec les services concernés, des visites régulières
sur le site du projet, afin de s’assurer de l’effectivité de
la mise en oeuvre des mesures énoncées dans le plan de
gestion environnementale et sociale.

Art. 4.- La non-application des mesures prévues dans
ce plan de gestion environnementale et sociale, par le
promoteur, entraîne des sanctions prévues par les textes
en vigueur.

Art. 5. - Les frais relatifs à la surveillance et au suivi
environnemental sont à la charge de AGEROUTE pro-
moteur du projet, conformément au plan de gestion
environnementale et sociale validé.

Art. 6.- Le Directeur de l’Environnement et des Eta-
blissements classés est chargé, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié partout où besoin sera.

Arrêté  ministériel n° 024047 du 02 octobre 2019  por-
tant certificat de conformité environnementale du
projet de Réhabilitation de 180 km de Pistes
rurales dans la Région de Ziguinchor, par
AGEROUTE

Article premier. - Le projet de Réhabilitation de 180
km de Pistes rurales dans la région de Ziguinchor est dé-
claré conforme aux dispositions prévues par la loi
n° 2001-01 du 15 janvier 2001 portant Code de l’Envi-
ronnement en ses articles L48, L49 et le décret
n° 2001-282 du 12 avril 2001 portant application dudit
Code en ses articles R38, R39, R40, R41, R42 et R43.

Art. 2.- Le promoteur est tenu de mettre en oeuvre
le plan de gestion environnementale et sociale annexé au
présent arrêté. Des rapports de surveillance environ-
nementale devront être fournis semestriellement à la
Direction de l’Environnement et des Etablissements clas-
sés, pour rendre compte de l’état de mise en œuvre de
la gestion environnementale et sociale du projet.

Art. 3.- Les services de la Direction de l’Environne-
ment et des Etablissements Classés effectueront, en
rapport avec les services concernés, des visites réguliè-
res sur le site du projet, afin de s’assurer de l’effectivité
de la mise en oeuvre des mesures énoncées dans le plan
de gestion environnementale et sociale.



30 novembre 2019 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 2299

Art. 4.- La non-application des mesures prévues dans
ce plan de gestion environnementale et sociale, par le
promoteur, entraîne des sanctions prévues par les textes
en vigueur.

Art. 5. - Les frais relatifs à la surveillance et au suivi
environnemental sont à la charge de l’AGEROUTE,
promoteur du projet, conformément au plan de gestion
environnementale et sociale validé.

Art. 6.- Le Directeur de l’Environnement et des Eta-
blissements classés est chargé, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié partout où besoin sera.

Arrêté  ministériel n° 024050 du 02 octobre 2019
portant certificat de conformité environnementale
du projet de Restructuration et d’Extension des
Réseaux de Distribution, dans les Régions de
Kaolack et de Fatick, par la SENELEC

Article premier. - Le projet de Restructuration et d’Ex-
tension des Réseaux de Distribution à Kaolack et Fatick
est déclaré conforme aux dispositions prévues par la loi
n° 2001-01 du 15 janvier 2001 portant Code de l’Envi-
ronnement en ses articles L48, L49, L50, L51, L52, L53
et le décret n° 2001-282 du 12 avril 2001 portant appli-
cation dudit Code en ses articles R38, R39, R40, R41,
R42 et R43.

Art. 2. - Le promoteur est tenu de mettre en oeuvre
le plan de gestion environnementale et sociale annexé au
présent arrêté. Des rapports de surveillance
environnementale devront être fournis semestriellement
à la Direction de l’Environnement et des Etablissements
classés, pour rendre compte de l’état de mise en oeuvre
de la gestion environnementale et sociale du projet.

Art. 3. - Les services de la Direction de l’Environne-
ment et des Etablissements classés effectueront, en rap-
port avec les services concernés, des visites régulières
sur le site du projet, afin de s’assurer de l’effectivité de
la mise en oeuvre des mesures énoncées dans le plan de
gestion environnementale et sociale.

Art. 4. - La non-application des mesures prévues dans
ce plan de gestion environnementale et sociale, par le
promoteur, entraîne des sanctions prévues par les textes
en vigueur.

Art. 5. - Les frais relatifs à la surveillance et au suivi
environnemental sont à la charge de la Société Nationale
d’Électricité du Sénégal (SENELEC) promoteur du pro-
jet, conformément au plan de gestion environnementale
et sociale validé.

Art. 6. - Le Directeur de l’Environnement et des Eta-
blissements classés est chargé, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié partout où besoin sera.

Arrêté ministériel n° 024051 du 02 octobre 2019
portant certificat de conformité environnementale
du projet de Réhabilitation et d’Extension de la
Grande Digue de TELLEL, par la SAED

Article premier. - Le projet de Réhabilitation et d’Ex-
tension de la Grande Digue de TELLEL est déclaré
conforme aux dispositions prévues par la loi n° 2001-01
du 15 janvier 2001 portant Code de l’Environnement en
ses articles L48, L49, L50, L51, L52, L53 et le décret
n° 2001-282 du 12 avril 2001 portant application dudit
Code en ses articles R38, R39, R40, R41, R42 et R43.

Art. 2. - Le promoteur est tenu de mettre en oeuvre
le plan de gestion environnementale et sociale annexé au
présent arrêté. Des rapports de surveillance
environnementale devront être fournis semestriellement
à la Direction de l’Environnement et des Etablissements
classés, pour rendre compte de l’état de mise en oeuvre
de la gestion environnementale et sociale du projet.

Art. 3. - Les services de la Direction de l’Environne-
ment et des Etablissements classés effectueront, en rap-
port avec les services concernés, des visites régulières
sur le site du projet, afin de s’assurer de l’effectivité de
la mise en oeuvre des mesures énoncées dans le plan de
gestion environnementale et sociale.

Art. 4. - La non-application des mesures prévues dans
ce plan de gestion environnementale et sociale, par le
promoteur, entraîne des sanctions prévues par les textes
en vigueur.

Art. 5. - Les frais relatifs à la surveillance et au suivi
environnemental sont à la charge de la SAED, promo-
teur du projet, conformément au plan de gestion
environnementale et sociale validé.

Art. 6. - Le Directeur de l’Environnement et des Eta-
blissements classés est chargé, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié partout où besoin sera.

Arrêté ministériel n° 024052 du 02 octobre 2019 por-
tant certificat de conformité environnementale du
Projet de Renforcement et de Réaménagement de Ré-
seaux de Distribution dans les Régions de Thiès,
Louga, Kaffrine, Kaolack, Fatick, Diourbel et
Tambacounda, par la SENELEC

Article premier. - Le Projet de Renforcement et de
Réaménagement de Réseaux de Distribution dans les
Régions de Thiès, Louga, Kaffrine, Kaolack, Fatick,
Diourbel, et Tambacounda est déclaré conforme aux
dispositions prévues par la loi n° 2001-01 du 15 janvier
2001 portant Code de l’Environnement en ses articles
L48, L49, L50, L51 et le décret n° 2001-282 du 12 avril
2001 portant application dudit Code en ses articles R38,
R39, R40, R41, R42 et R43.



2300 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 30 novembre 2019

Art. 2. - Le promoteur est tenu de mettre en oeuvre
le plan cadre de gestion environnementale et sociale
annexé au présent arrêté. Des rapports périodiques
devront être fournis à la Direction de l’Environnement et
des Etablissements classés, pour rendre compte de la
mise en œuvre de la gestion environnementale et sociale
du projet.

Art. 3. - Les services de la Direction de l’Environne-
ment et des Etablissements classés effectueront, en rap-
port avec les services concernés, des visites régulières
sur le site du projet afin de s’assurer de l’effectivité de
la mise en oeuvre des mesures énoncées dans le plan
cadre de gestion environnementale et sociale.

Art. 4. - La non-application des mesures prévues dans
ce plan cadre de gestion environnementale par le promo-
teur entraînera des sanctions prévues par les textes lé-
gislatifs et réglementaires en vigueur.

Art. 5. - Les frais relatifs à la surveillance et au suivi
environnemental seront à la charge de la SENELEC.

Art. 6.- Le Directeur de l’Environnement et des Eta-
blissements Classés est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié partout où besoin sera.

Arrêté ministériel n° 024053 du 02 octobre 2019
portant certificat de conformité environnementale
du projet de mise en place d’une Unité de pro-
duction de Farine et d’Huile de Poisson à
SANDIARA, par BEL MEAL

Article premier. - Le projet de mise en place d’une
Unité de Production de Farine et d’Huile de Poisson à
SANDIARA est déclaré conforme aux dispositions pré-
vues par la loi n° 2001-01 du 15 janvier 2001 portant Code
de l’Environnement en ses articles L48, L49 et le décret
n° 2001-282 du 12 avril 2001 portant application dudit
Code en ses articles R38, R39, R40, R41, R42 et R43.

Art. 2.- Le promoteur est tenu de mettre en œuvre le
plan de gestion environnementale et sociale annexé au
présent arrêté. Des rapports de surveillance
environnementale devront être fournis semestriellement
à la Direction de l’Environnement et des Etablissements
classés, pour rendre compte de l’état de mise en oeuvre
de la gestion environnementale et sociale du projet.

Art. 3.- Les services de la Direction de l’Environne-
ment et des Etablissements classés effectueront, en rap-
port avec les services concernés, des visites régulières
sur le site du projet, afin de s’assurer de l’effectivité de
la mise en oeuvre des mesures énoncées dans le plan de
gestion environnementale et sociale.

Art. 4.- La non-application des mesures prévues dans
ce plan de gestion environnementale et sociale, par le
promoteur, entraîne des sanctions prévues par les textes
en vigueur.

Art. 5. - Les frais relatifs à la surveillance et au suivi
environnemental sont à la charge de BEL MEAL, pro-
moteur du projet, conformément au plan de gestion
environnementale et sociale validé.

Art. 6.- Le Directeur de l’Environnement et des Eta-
blissements classés est chargé, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié partout où besoin sera.

Arrêté ministériel n° 024054 du 02 octobre 2019
portant certificat de conformité environnementale
du projet de Réhabilitation de 106 km Pistes com-
munautaires dans la Région de Kolda, par
AGEROUTE

Article premier. - Le projet de Réhabilitation de 106
km Pistes communautaires dans la Région de Kolda est
déclaré conforme aux dispositions prévues par la loi
n° 2001-01 du 15 janvier 2001 portant Code de l’Envi-
ronnement en ses articles L48, L49 et le décret n° 2001-
282 du 12 avril 2001 portant application dudit Code en
ses articles R38, R39, R40, R41, R42 et R43.

Art. 2. - Le promoteur est tenu de mettre en oeuvre
le plan de gestion environnementale et sociale annexé au
présent arrêté. Des rapports de surveillance
environnementale devront être fournis semestriellement
à la Direction de l’Environnement et des Etablissements
classés, pour rendre compte de l’état de mise en oeuvre
de la gestion environnementale et sociale du projet.

Art. 3. - Les services de la Direction de l’Environne-
ment et des Etablissements classés effectueront, en rap-
port avec les services concernés, des visites régulières
sur le site du projet, afin de s’assurer de l’effectivité de
la mise en œuvre des mesures énoncées dans le plan de
gestion environnementale et sociale.

Art. 4. - La non-application des mesures prévues dans
ce plan de gestion environnementale et sociale, par le
promoteur, entraîne des sanctions prévues par les textes
en vigueur.

Art. 5. - Les frais relatifs à la surveillance et au suivi
environnemental sont à la charge de l’AGEROUTE,
promoteur du projet, conformément au plan de gestion
environnementale et sociale validé.

Art. 6. - Le Directeur de l’Environnement et des Eta-
blissements classés est chargé, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié partout où besoin sera.
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Arrêté ministériel  n° 024055 du 02 octobre 2019
portant certificat de conformité environnementale
du projet de Réhabilitation et de Modernisation
du Centre Hospitalier National MATHLABOUL
FAWZAINI, par POLIMED

Article premier. - Le projet de Réhabilitation et de
Modernisation du Centre Hospitalier national
MATHLABOUL FAVVZAINI est déclaré conforme
aux dispositions prévues par la loi n° 2001-01 du 15 jan-
vier 2001 portant Code de l’Environnement en ses ar-
ticles L48, L49, L50, L51 et le décret n° 2001-282 du
12 avril 2001 portant application dudit Code en ses ar-
ticles R38, R39, R40, R41, R42 et R43.

Art. 2. - Le promoteur est tenu de mettre en oeuvre
le plan de gestion environnementale et sociale annexé
au présent arrêté. Des rapports de surveillance
environnementale devront être fournis semestriellement
à la Direction de l’Environnement et des Etablissements
classés, pour rendre compte de l’état de mise en oeuvre
de la gestion environnementale et sociale du projet.

Art. 3.- Les services de la Direction de l’Environne-
ment et des Etablissements classés effectueront, en rap-
port avec les services concernés, des visites régulières
sur le site du projet, afin de s’assurer de l’effectivité de
la mise en oeuvre des mesures énoncées dans le plan
de gestion environnementale et sociale.

Art. 4.- La non-application des mesures prévues dans
ce plan de gestion environnementale et sociale, par le
promoteur, entraîne des sanctions prévues par les tex-
tes en vigueur.

Art. 5. - Les frais relatifs à la surveillance et au suivi
environnemental sont à la charge de POLIMED, pro-
moteur du projet, conformément au plan de gestion
environnementale et sociale validé.

Art. 6.- Le Directeur de l’Environnement et des Eta-
blissements classés est chargé, de l’exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié partout où besoin sera.

Arrêté ministériel n° 024056 du 02 octobre 2019
portant certificat de conformité environnementale
du projet de Construction de l’Université Sine
Saloum El Hadji Ibrahima NIASS, par USSEIN

Article premier. - Le projet de Construction de l’Uni-
versité Sine Saloum El Hadji Ibrahima NIASS est dé-
claré conforme aux dispositions prévues par la loi
n° 2001-01 du 15 janvier 2001 portant Code de l’Envi-
ronnement en ses articles L48, L49, L50, L51 et le dé-
cret n° 2001-282 du 12 avril 2001 portant application dudit
Code en ses articles R38, R39, R40, R41, R42 et R43.

Art. 2.- Le promoteur est tenu de mettre en oeuvre le
plan de gestion environnementale et sociale annexé au
présent arrêté. Des rapports de surveillance
environnementale devront être fournis semestriellement à
la Direction de l’Environnement et des Etablissements
classés, pour rendre compte de l’état de mise en oeuvre
de la gestion environnementale et sociale du projet.

Art. 3.- Les services de la Direction de l’Environne-
ment et des Etablissements classés effectueront, en rap-
port avec les services concernés, des visites régulières sur
le site du projet, afin de s’assurer de l’effectivité de la
mise en oeuvre des mesures énoncées dans le plan de
gestion environnementale et sociale.

Art. 4.- La non-application des mesures prévues dans
ce plan de gestion environnementale et sociale, par le
promoteur, entraîne des sanctions prévues par les textes
en vigueur.

Art. 5. - Les frais relatifs à la surveillance et au suivi
environnemental sont à la charge de l’USSEIN, promo-
teur du projet, conformément au plan de gestion
environnementale et sociale validé.

Art. 6.- Le Directeur de l’Environnement et des Eta-
blissements classés est chargé, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié partout où besoin sera.

Arrêté ministériel n° 024057 du 02 octobre 2019
portant certificat de conformité environnementale
du projet de Construction d’un Pont de Traversée
de la Rivière Sofaniama et d’Ouvrages Connexes
dans la Commune de Kéréwane, par ONG ESPA-
GNOL ALLIANZA

Article premier. - Le projet de Construction d’un Pont
de Traversée de la Rivière Sofaniama et d’Ouvrages
Connexes dans la Commune de Kéréwane est déclaré
conforme aux dispositions prévues par la loi n° 2001-01
du 15 janvier 2001 portant Code de l’Environnement en
ses articles L48, L49, L50, L51 et le décret n° 2001-282
du 12 avril 2001 portant application dudit Code en ses
articles R38, R39, R40, R41, R42 et R43.

Art. 2.- Le promoteur est tenu de mettre en œuvre le
plan de gestion environnementale et sociale annexé au
présent arrêté. Des rapports de surveillance environ-
nementale devront être fournis semestriellement à la
Direction de l’Environnement et des Etablissements clas-
sés, pour rendre compte de l’état de mise en oeuvre de
la gestion environnementale et sociale du projet.

Art. 3.- Les services de la Direction de l’Environne-
ment et des Etablissements classés effectueront, en rap-
port avec les services concernés, des visites régulières sur
le site du projet, afin de s’assurer de l’effectivité de la
mise en oeuvre des mesures énoncées dans le plan de
gestion environnementale et sociale.
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Art. 4.- La non-application des mesures prévues dans
ce plan de gestion environnementale et sociale, par le
promoteur, entraîne des sanctions prévues par les tex-
tes en vigueur.

Art. 5. - Les frais relatifs à la surveillance et au suivi
environnemental sont à la charge de l’ONG Espagnol
Allianza, promoteur du projet, conformément au plan de
gestion environnementale et sociale validé.

Art. 6.- Le Directeur de l’Environnement et des Eta-
blissements classés est chargé, de l’exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié partout où besoin sera.

MINISTERE DU TRAVAIL,
DU DIALOGUE SOCIAL

ET DES RELATIONS
AVEC LES INSTITUTIONS

Arrêté ministériel n° 023517 du 19 septembre 2019
portant approbation des statuts et du règlement
intérieur modifiés de l’IPM d’entreprise du
personnel du groupe SONATEL dénommée
« IPM SONATEL »

Article premier. - Sont approuvés les statuts et le rè-
glement intérieur modifiés de l’Institution de Prévoyance
Maladie d’entreprise du personnel du groupe SONATEL
dénommée « IPM SONATEL ».

Art. 2. - L’Institution de Prévoyance Maladie visée
à l’article premier du présent arrêté, dont le siège est
fixé au Km 4,5 Boulevard du Centenaire de la Commune
de Dakar, est autorisée à fonctionner conformément à
ses statuts et à son règlement intérieur modifiés.

Art. 3. - Le Directeur général du Travail et de la
Sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié partout où besoin sera.

STATUTS

TITRE I. - CADRE JURIDIQUE
DENONIMATION-OBJET SOCIAL
DE L’IPM ET BENEFICIAIRES

Article premier. - Cadre juridique

Sous le régime défini par la loi n° 75-50 du 03 avril
1975 relative aux institutions de prévoyance sociale,
conformément aux dispositions du décret n° 2012-832
du 07 août 2012 portant organisation et fonctionnement
des Institutions de Prévoyance-Maladie d’Entreprisse
ou Inter-Entreprises, est créé un Institution de Pré-
voyance-Maladie d’Entreprise, regroupant le personnel
du Groupe Sonatel.

Article 2. - Dénomination

Cette institution prend la dénomination de « Institution
de Prévoyance-Maladie du Groupe SONATEL », en
abrégé « IPM Groupe SONATEL ».

Le siège se situe au Km 4,5 Boulevard du Centenaire
de la Commune de Dakar.

Article 3. - Objet

L’IPM a pour objet de mener pour ses membres
bénéficiaires une action de prévoyance, de solidarité et
d’entraide, en vue notamment :

* d’assurer la prise en charge totale ou partielle des
frais médicaux, pharmaceutiques et d’hospitalisations,
engagée au Sénégal par les membres bénéficiaires fixés
par le règlement intérieur joint aux présents statuts ;

* de faciliter l’accès à des soins de santé de qualité ;

* d’assurer l’amélioration des conditions de santé de ses
bénéficiaires ;

* de stimuler l’amélioration de la qualité des soins ;

* de participer aux activités de promotion et d’édu-
cation à la santé ;

* de promouvoir et de développer leurs propres
services de santé.

L’IPM est laïque, apolitique et à but non lucratif.

La prise en charge par l’IPM des frais médicaux
s’effectue suivant les taux fixés par le règlement
Intérieur, les taux de prise en charge ne peuvent varier
en hausse ou en baisse en fonction des résultats
enregistrés, que dans la limite des plafonds réglemen-
taires, en vertu des dispositions des articles 16 et 17
du décret n° 2012-832 du 07 aout 2012.

Article 4. - Bénéficiaires de l’IPM

Sont considérés comme bénéficiaires des prestations
de l’Institution, les travailleurs visés à l’article 5 du
décret n° 2012-832 du 07 août 2012 et les membres
de leurs famille: conjoints et enfants à charge au sens
du régime des prestations familiales, dans la mesure où
ces personnes ne bénéficient pas des avantages d’un
quelconque régime ayant le même objet, en vertu des
dispositions législatives ou réglementaires, de Conven-
tions collectives, d’accords d’établissement, ou de con-
trats individuels.

TITRE II. - COMPOSITION DE L’IPM
ET PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE

Article 5. - Composition de l’Institution

L’Institution se compose de membres participants, de
membres adhérents et de membres d’honneur. Sont
membres « participants » tous les travailleurs qui
règlent leurs cotisations mensuelles suivant les modalités
prévues par le règlement intérieur de l’Institution.
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Sont membres « adhérents » l’employeur ou les em-
ployeurs regroupés selon le cas, dont les travailleurs
bénéficient des prestations servies par l’Institution de
Prévoyance-Maladie et qui règlent leurs cotisations
conformément à l’article 10 des présents statuts.

Sont membres « d’honneur », sauf opposition de leur
part, toutes les personnes physiques ou morales qui
concourent moralement ou matériellement à la réalisation
des buts de l’institution de prévoyance-maladie et qui lui
apportent une contribution matérielle ou financière

Article 6. - Perte de la qualité de
membre participant ou adhérent

La qualité de membre participant de l’Institution de
prévoyance-maladie se perd :

* par décès, démission, licenciement, mise à la
retraite ou tout autre acte ayant pour conséquence directe
le fait que le participant ne soit plus au service de l’em-
ployeur, membre adhérent de l’Institution ;

* par défaut de reversement des cotisations prélevées
par l’employeur, pendant deux mois, après  mise en
demeure et sauf cas de force majeur laissée à l’appré-
ciation du Conseil d’Administration. Les travailleurs
doivent être tenus informés de la procédure de suspen-
sion ;

* par radiation prononcée par les conditions fixées à
l’article 18 des présents statuts.

La perte de qualité de membre participant supprime
tout droit aux avantages accordés par l’Institution de
Prévoyance-Maladie pour le travailleur et les membres
de sa famille à charge au sens du régime de prestations
familiales.

Elle ne donne droit à aucun remboursement des
cotisations versées, lesquelles sont définitivement acqui-
ses à l’Institution.

La perte de la qualité de membre participant ne ré-
troagit pas sur les droits à prestations nés antérieurement
à la date de cette perte.

TITRE III. - DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 7. - Patrimoine et ressources

Le patrimoine de l’Institution de Prévoyance-Maladie
répond seul des engagements contractés par cette
dernière dans les conditions fixées par le décret
n° 2012-832 du 07 août 2012.

Les ressources de l’Institution de Prévoyance-
Maladie comprennent :

* les cotisations versées par les membres participants ;

* les cotisations versées par le ou les membres adhé-
rents ;

* les contributions et subventions qui lui sont accor-
dées par les membres d’honneurs ;

* les dons et legs.

Article 8. - Cotisations

Les cotisations des membres participants sont mensuel-
les et calculées en fonction de leur salaire brut telque
défini pour l’assiette de l’impôt général sur le revenu, dans
la limite d’un plafond mensuel fixé par l’article 5 de
l’arrêté ministériel n° 2159 du 18 février 2013 fixant les
modèles types de statut et de règlement intérieur des IPM.

Les cotisations des membres adhérents de l’Institution
sont au moins égales, par entreprise, au montant total des
cotisations des membres participants.

Elles sont réglées mensuellement à l’Institution en
même temps que lui sont reversées les cotisations pré-
comptées sur les salaires bruts des membres participants,
conformément aux dispositions de l’alinéa 1 du présent
article.

En vertu des dispositions combinées des alinéas 1ers
des articles 17 et 24 de la loi n° 75-50 du 3 avril 1975,
de l’article 155 du Code de la Sécurité sociale et de
l’article 41 du décret n° 2012-832 du 07 août 2012, le
paiement des cotisations des membres adhérents est
garanti pendant 5 ans à dater de leur exigibilité par un
privilège sur les biens meubles et immeubles du débiteur.

Ce privilège prend rang après celui des créances de
salaire défini aux articles L 118 et suivants et aux arti-
cles L.126 et suivants du Code du travail.

Les taux de cotisations à la charge des membres
participants et adhérents sont fixés par le Règlement
Intérieur de l’Institution dans la limite du plafond régle-
mentaire.

Article 9. - Dépenses
Les dépenses de L’Institution de Prévoyance-Maladie

comprennent :
Les diverses prestations prises en charge conformé-

ment aux dispositions du décret n° 2012-832 du 07 août
2012, des présents statuts et du règlement Intérieur de
L’Institution ;

Les frais rendus nécessaires pour la gestion de l’Insti-
tution (loyers, frais de personnel, charges sociales, frais de
fonctionnement et d’entretien dont les modalités de prises
en charge sont fixées par le Règlement intérieur) ;

Le prélèvement mutualisé de l’assurance-maladie
obligatoire fixé à 2% de l’ensemble des cotisations
encaissés à verser à l’ICAMO conformément à l’article
7 des statuts.

Il sera tenu une comptabilité par recette et dépenses.
Lorsque les recettes feront apparaître un excèdent par

rapport aux dépenses, il peut être constitué un fonds de
réserve dont le total cumulé ne peut excéder 100% des
dépenses du dernier exercice.

Si cet excèdent vient à dépasser ledit taux, il sera
procédé soit à une augmentation des taux de prise en
charge des prestations, soit à une réduction du taux de
cotisation, sous réserve de l’application des articles 16 et
17 du décret n° 2012-832 du 07 août 2012, dans la limite
du plafond réglementaire.
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TITRE IV. - ADMINISTRATION
ET FONCTIONNEMENT

Article 10. - Collége des représentants investi
des pouvoirs de l’Assemblée générale
et tenant lieu d’Assemblée générale

1°) Assemblée générale ordinaire

En vertu des dispositions de l’article 26 du décret
n° 2012-832 du 07 août 2012, est investi des pouvoirs de
l’assemblée générale le Collège des représentants com-
posé :

a) des représentants des membres participants
élus au scrutin secret par tous les membres participants
de L’Institution et en leur sein, sur la base des tranches
de vote ci-après :

* 1ére tranche : de 300 à 500 participants : Il est élu
pour cette tranche 20 (vingt) représentants ;

* 2éme tranche : de 501 à 1.000 participants : Il est élu
pour cette seconde tranche, en plus des 20 représentants
de la 1ére tranche, un représentant pour 50 participants ;

* 3éme tranche : au-delà de 1.000 participants : Il est
élu pour cette troisième tranche, en plus des représentants
élus par les deux premières tranches, un représentant
pour 1000 participants.

b) des représentants des membres adhérents dé-
signés par lesdits adhérents à raison de deux (02)
représentants adhérents lorsque l’Institution couvre une
seule entreprise, ou d’un (01) représentant par membre
adhérent si l’Institution couvre deux ou plusieurs entre-
prises.

Il est élu un représentant suppléant pour chaque re-
présentant titulaire.

En cas d’empêchement d’un représentant titulaire,
celui-ci est automatiquement remplacé par son suppléant.
Le Collège des représentants se réunit 02 (deux) fois par
an en Assemblée générale ordinaire sur convocation in-
dividuelle du Président du Conseil d’Administration, adres-
sée à ses membres au moins quinze (15) jours à l’avance
et contenant l’ordre du jour de la réunion.

Outre les matières portées à l’ordre du jour par le
Conseil d’Administration, toute proposition portant la
signature d’un tiers au moins des membres participants
est obligatoirement soumise au Collège des Représentants,
dans la limite de ses attributions.

Le Collège des représentants se réunit pour se pro-
noncer sur le rapport moral et le compte rendu de la
gestion financière établis par le Conseil d’Administration
dans les conditions fixées par l’article 18 des présents
Statuts, et délibérer sur les rapports qui lui sont présen-
tés.

Il vote le budget de l’année.

La durée de mandat des membres du Collège des
représentants est fixée à six (06) ans et est renouvelable.

2°) Assemblée générale extraordinaire

Le Collège des représentants est convoqué en Assem-
blée générale extraordinaire, en cas de circonstances
exceptionnelles, par le Président du Conseil d’Adminis-
tration sur avis du Conseil, ou sur la demande écrite d’un
tiers au moins des membres participants.

Dans ce dernier cas, la réunion doit avoir lieu dans les
trente jours qui suivent le dépôt de la demande au
secrétariat.

Les modalités de convocation, de représentation et de
vote sont les mêmes que celles concernant les Assem-
blées Générales Ordinaires du Collège des représentants.

Les modifications des Statuts ne peuvent être décidées
qu’en Assemblée générale extraordinaire du Collège des
représentants, pour ces seules modifications, à la majo-
rité des 2/3 des représentants présents ou remplacés par
leurs suppléants, votant au scrutin secret.

Toutes les délibérations du Collège des représentants
sont consignées dans un procès-verbal et dans un regis-
tre spécial détenu au siège de L’Institution.

Article 11. - Le Conseil d’Administration

L’Institution est administrée par un Conseil d’Adminis-
tration composé de 8 (huit) membres participants au
moins, et de 28 (vingt-huit) au plus, élus pour trois (03)
ans et rééligibles.

En plus des sièges des membres des participants, il est
attribué au membre adhérent deux (02) sièges lorsque
l’Institution ne couvre qu’une entreprise, et 01 (un) siège
par membre adhérent, employeur des membres partici-
pants, lorsque l’Institution groupe deux ou plusieurs
entreprises.

En tout état de cause, le nombre des sièges attribués
aux représentants des membres participants ne peut être
inférieur à la moitié du nombre total des sièges du Conseil.

Pour respecter cette règle et pour tenir compte du fait
qu’en cas de regroupement d’entreprises, il peut advenir
que les membres adhérents ne puissent être représentés
au Conseil, lesdits membres peuvent procéder, le cas
échéant, à la désignation de leurs représentants suivant
un système de rotation à chaque renouvellement du
Conseil.

En cas de démission, de décès ou d’empêchement d’un
nombre de membres du Conseil, égal au tiers du nombre
des administrateurs désignés, le Collège des Représen-
tants nomme provisoirement les membres complémentai-
res dont les fonctions expireront lors de la prochaine
Assemblée générale Ordinaire du Collège des Représen-
tants devant renouveler le conseil.

Le Conseil d’Administration élit en son sein, au scru-
tin secret et à la majorité simple, le Président et le Vice-
Président de l’Institution.
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Article 12. - Réunion du Conseil
d’Administration

Le Conseil d’Administration se réunit chaque fois qu’il
est convoqué par son Président, ou sur la demande du
quart de ses membres, et au moins une fois par trimestre.

Il peut convoquer à ses réunions, à titre consultatif,
toute personne dont la compétence professionnelle est
utile à l’objet de ses travaux et constituer, avec leur
concours, des commissions d’étude pour un objet déter-
miné.

Dans toutes les réunions du Conseil, seuls les mem-
bres de celui-ci ont voix délibérative.

Pour la validité des délibérations, les 2/3 des membres
composant statutairement le conseil doivent être présents
ou représentés.

En cas d’absence ou d’empêchement, un membre du
conseil peut donner par écrit à un autre membre du
Conseil, pouvoir de le représenter.

Si les 2/3 ne sont pas présents, le Conseil se renvoie
à une date ultérieure, qui ne peut excéder un mois, à
laquelle il peut alors délibérer, sous réserve que le quart
au moins de ses membres soient présents ou représen-
tés.

Les originaux des procès-verbaux des séances du
Conseil sont inscrits sur un registre spécial. Ils sont
signés par le Président et le Secrétaire général.

Les fonctions de membre du Conseil sont gratuites.
Toutefois, leurs frais de transport et de déplacement sont
pris en charge par l’Institution dans les conditions fixées
par le Règlement Intérieur.

Article 13. - Attribution du Conseil
d’Administration

1°) Le Conseil d’Administration assure l’exécution des
décisions du Collège des Représentants et est investi des
pouvoirs les plus étendus pour faire ou autoriser tous
actes qui ne sont pas réservés au Collège des Représen-
tants.

Il délègue au Gérant les pouvoirs de gestion nécessai-
res au fonctionnement de l’Institution, étant entendu que
les comptes bancaires, qui ne peuvent être ouverts, que
sur autorisation du Conseil d’Administration, fonctionnent
sous la double signature du Gérant et du Trésorier.

Il surveille la gestion des membres du Bureau Exécu-
tif et a toujours le droit de se faire rendre compte de leurs
actes.

Il peut interdire au Président, au Gérant et au Tréso-
rier d’accomplir un acte qui relève de leurs attributions
d’après les Statuts et dont il contesterait l’opportunité.

Il peut, à la majorité simple, en cas de faute grave,
suspendre provisoirement les membres du Bureau Exé-
cutif en attendant la décision de l’Assemblée générale
extraordinaire du Collège des Représentants qui doit, dans
ce cas, être convoquée et réunie dans la quinzaine.

Il se prononce souverainement sur toutes les admis-
sions ou radiations des membres de l’Institution.

Il autorise le Gérant et le Trésorier, agissant conjoin-
tement, à accomplir tous les actes de dispositions et
d’Administration nécessaires au fonctionnement de l’Ins-
titution, dans les conditions définies par le Règlement
Intérieur.

2°) Le Conseil d’Administration est seul habilité à
décider des modifications à apporter au Règlement
Intérieur.

Il fixe aussi le taux de prise en charge des prestations
en fonction des résultats enregistrés et dans la limite des
plafonds réglementaires.

Les demandes de modification du Règlement Intérieur
sont présentées au Président, par un tiers (1/3) au moins
des membres du Conseil. Le Président, après examen de
la demande, réunit le Conseil dans le délai d’un mois
suivant le dépôt de la demande de modification.

Il est également seul habilité à se prononcer sur l’uti-
lisation du fonds de réserve, notamment en ce qui con-
cerne les prises en charge sur ce fonds des prestations
exceptionnelles normalement exclues par le Règlement
Intérieur.

3°)  Les décisions prises par le Conseil d’Administra-
tion sont à la majorité simple des membres présents ou
représentés, à l’exclusion de celles concernant les mo-
difications du Règlement Intérieur, l’élection du Bureau
Exécutif et la désignation des personnes chargées du
fonctionnement et de la gestion courante de l’Institution
qui sont prises à la majorité des 2/3 des membres pré-
sents ou représentés.

Le vote a lieu au scrutin secret, et en cas de partage
des voix, celle du président qui fait connaître le sens de
son vote, est prépondérante.

Les membres du bureau exécutif ne participent pas au
vote pour ce qui a trait au contrôle des actes de leurs
gestions.

Toutefois, en cas de litige au sein du Conseil d’Admi-
nistration sur des questions fondamentales qui engagent
la vie même de l’Institution, un droit de recours à
l’arbitrage du Directeur du Travail et de la Sécurité sociale
est reconnu à tout membre du Conseil d’Administration.

L’autorité compétente règle les modalités d’exercice
de ce droit de recours, et les modalités de l’arbitrage par
l’autorité de tutelle.
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Ces questions portent notamment sur :

* la nature des prestations ;

* les modifications du taux des cotisations, de celui
des remboursements, des forfaits ;

* la désignation des personnes chargées du fonction-
nement de l’Institution ;

* l’exclusion des membres.

La demande d’arbitrage est suspensive de toute exé-
cution de la décision du Conseil d’Administration.

Faute d’arbitrage dans le délai d’un mois suivant le
dépôt de la demande d’arbitrage au bureau de l’autorité
de tutelle, la décision du Conseil d’Administration devient
exécutoire.

L’arbitrage rendu par l’autorité de tutelle ne lie le
Conseil d’Administration que pour les matières et dans le
domaine ou la loi soumet l’entrée en vigueur des décisions
du Conseil d’Administration à l’approbation préalable du
Ministre chargé du Travail et de la Sécurité sociale.

Article 14. - Attributions du Président
du Conseil d’Administration

Le Président convoque les Assemblées générales du
Collège des représentants et les réunions du Conseil
d’Administration.

Il représente l’Institution dans tous les actes de la vie
civile, et est investi de tous pouvoirs à cet effet.

Il a notamment qualité pour ester en justice au nom
de l’Institution comme défenseur et comme demandeur,
sous le contrôle du Conseil d’Administration.

Il peut former, dans les mêmes conditions, tout appel
ou pourvoi et consentir toute transaction.

Il préside toutes les assemblées.

En cas d’absence ou d’empêchement, il est remplacé
par le vice-président. En cas d’empêchement de ce
dernier, il est remplacé par le membre le plus ancien du
Conseil d’Administration, et en cas d’ancienneté égale,
par le plus âgé à l’exclusion des membres du Bureau exé-
cutif.

Article 15. - Bureau exécutif

Le Conseil d’Administration élit, parmi ses membres,
mais en dehors du Président et du Vice-Président, au
scrutin secret et à la majorité des 2/3, un Bureau Exé-
cutif composé :

* d’un Gérant ;

* d’un Secrétaire général ;

* d’un Trésorier, choisi obligatoirement parmi les
membres adhérents.

Les membres participants et adhérents du Bureau
Exécutif sont élus pour deux (02) ans et sont rééligibles.

Toutefois, le Conseil d’Administration peut engager par
contrat de travail un gérant en dehors des membres
participants.

Article 16. - Attributions du gérant

Le Gérant choisi obligatoirement en dehors des mem-
bres du Conseil d’Administration, est nommé par ce
Conseil, conformément au profil défini en annexe.

Il est investi de tous les pouvoirs de gestion que lui
délègue le Président avec l’accord du Conseil d’Admi-
nistration.

Le Gérant assure la gestion financière et administra-
tive de l’IPM.

Il rend compte de sa gestion au Conseil d’Administra-
tion et ce conformément au Règlement Intérieur.

Il est garant de la bonne application de la réglemen-
tation et du respect des décisions du Conseil, notamment
en matière de recouvrement des cotisations et de paie-
ment des prestations selon les barèmes en vigueur.

Il peut faire fonctionner conjointement avec le Tréso-
rier des comptes bancaires ouverts au nom de l’Institution,
sur autorisation, dans chaque cas, du Conseil d’Adminis-
tration.

Article 17. - Attributions du
sécretaire général

Le Secrétaire général est chargé de tout ce qui con-
cerne la correspondance et les archives.

Il rédige et diffuse les procès-verbaux des réunions ou
assemblées et, en général, toutes les écritures concernant
le fonctionnement de l’Institution à l’exception de celles
concernant la comptabilité.

Il tient un registre des originaux des procès-verbaux.

Article 18. - Attributions du trésorier

Le Trésorier est chargé de tout ce qui concerne la
gestion des fonds de l’Institution.

Conjointement avec le Gérant, il effectue tous paie-
ments et reçoit toutes sommes dues à l’Institution.

Il tient ou fait tenir une comptabilité régulière de toutes
les opérations effectuées par lui  et rend compte au
Conseil d’Administration.

Article 19. - Fonctionnement

Le règlement intérieur précise notamment :

* le nombre de personnes chargées d’assurer la ges-
tion de l’Institution et le rôle dévolu à ces personnes ;

* les modalités de l’Institution du livret individuel de
santé de chaque participant ;

* les modalités de la tenue dudit livret individuel de
santé ;

* les modalités d’établissement des dossiers des
participants ;

* les modalités de l’instruction du règlement et de la
conservation des dossiers de malade ;

* les modalités de délivrance de feuille de maladie ;
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* les modalités d’établissement des bons de com-
mande ;

* les modalités de règlement des honoraires et
factures ;

* les modalités de l’Administration courante de l’Ins-
titution ;

* les modalités de la tenue de la comptabilité de
l’Institution ;

* les modalités de prise en charge des prestations,
c’est-à-dire les conditions dans lesquelles les prestations
sont dues ou ne sont pas dues ;

* la liste des prestations et produits ne donnant pas
lieu à prise en charge ;

* les modalités de la ventilation des quotes-parts à
la charge des participants ;

* l’agrément des médecins, pharmaciens, cliniques,
spécialistes, laboratoires, etc......

TITRE V. - DISSOLUTION-VOIE DE RECOURS-
SUBROGATION

Article 20. - Dissolution de l’Institution

1°) Sur proposition du Conseil d’Administration et
après accord préalable du Ministre chargé du Travail et
de la Sécurité sociale, la dissolution de l’Institution peut
être prononcée par l’Assemblée générale extraordinaire
du Collège des Représentants, statuant à la majorité des
2/3 et au scrutin secret, à la condition que la délibération
de ladite Assemblée générale extraordinaire précise ex-
pressément, simultanément, son option quant à l’Institu-
tion de Prévoyance-Maladie appelé à prendre la suite de
celle dissoute par application des articles ler, 2, 3 et 4 du
décret n° 2012-832 du 07 août 2012.

L’Institution peut être dissoute par décision du tribu-
nal régional dans le ressort duquel se trouve le siège social,
pour nullité des statuts ou juste motif.

2°) En cas de dissolution volontaire ou forcée, l’As-
semblée générale extraordinaire du Collège des Repré-
sentants statue sur la dévolution du patrimoine de l’Ins-
titution et désigne les établissements publics, la ou les
Institutions de Prévoyance Sociale, ou les établissements
privés reconnus d’utilité publique, qui reçoivent le reliquat
de l’actif après paiement des créances de toute nature.

Ladite Assemblée générale Extraordinaire nomme,
pour assurer les opérations de liquidation, un ou plusieurs
membres de l’Institution qui sont investis à cet effet de
tous pouvoirs nécessaires.

S’il subsiste un passif, son montant est réparti entre
les membres participants soit à l’amiable, soit par voie
de justice.

Article 21. - Voies de recours

En cas de refus, par le bureau exécutif de l’Institu-
tion, de prendre en charge des prestations que le mem-
bre participant estime être dues pour lui-même ou ses
ayants droit, le différend peut être porté devant le Con-
seil d’Administration de l’Institution, sans préjudice du
droit du membre participant de saisir le Tribunal du Travail
du siège de l’Institution.

Article 22. - Subrogation

L’Institution est subrogée dans les droits du participant
et de ses ayants droit lors du recours contre les tiers
auteurs ou civilement responsables d’actes ayant entraîné
le service de prestations prises en charge par l’Institu-
tion et ce, à concurrence du montant de ces prestations.
Le membre participant est tenu d’appeler l’Institution en
déclaration de jugement commun.

TITRE VI. - CONTRÔLE

Article 23. - Approbation ministrielle préable
des status et du réglement intérieur

Il est reconnu à tout membre du Conseil d’Adminis-
tration de recourir à l’arbitrage de l’autorité de tutelle, et
à la décision définitive du Ministre sur les questions fon-
damentales relevant des statuts et Règlement Intérieur,
qui engagent la vie même de l’Institution.

Indépendamment de l’approbation des statuts et du
règlement Intérieur de l’Institution et de toute modifica-
tion desdits statuts et règlement Intérieur, par le Ministre
chargé du Travail et de la Sécurité sociale, préalablement
à leur entrée en vigueur dans les conditions prévues aux
articles 3,6 et 7 de la loi n° 75-50 du 03 avril 1975, et
aux articles 12 et 13 du décret n° 2012-832 du 07 août
2012, le contrôle de l’Etat sur l’Institution se manifeste
par :

A°) le pouvoir reconnu au Ministre chargé du Travail
et de la Sécurité social, de rejeter toute modification des
Statuts et du Règlement Intérieur votés par le Conseil
d’Administration au cas où il l’estimerait contraire à
l’esprit dans lequel a été élaboré le statut type des Ins-
titutions de Prévoyance Maladie.

Passé le délai d’un mois, à compter de la date de
réception par le Ministre de la modification votée par le
Conseil d’Administration, l’approbation du Ministre est
considérée comme acquise en vertu des dispositions du
dernier alinéa de l’article 13 du décret n° 2012-832 du
07 août 2012 ,sauf en cas de litige au sein du Conseil
d’Administration sur des questions fondamentales qui en-
gagent la vie même de l’Institution par application de
l’article 33 dudit décret.

B°) le pouvoir d’arbitrage attribué au Directeur du
Travail et de la Sécurité sociale par l’article 33 in fine
dudit décret à la suite du droit de recours reconnu à tout
membre du Conseil d’Administration sur des questions qui
engagent la vie même de l’institution.
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La demande d’arbitrage présentée par l’un quelcon-
que des membres du Conseil d’Administration est sus-
pensive de toute exécution de la décision dudit Conseil.

Faute d’arbitrage dans le délai d’un mois suivant le
dépôt de la demande d’arbitrage à la Direction du
Travail, et de la Sécurité sociale, la décision du Conseil
d’Administration devient exécutoire.

Toutefois, l’arbitrage rendu par l’autorité de tutelle, sur
des questions fondamentales qui engagent la vie même
de l’Institution, lie le Conseil d’Administration pour tou-
tes les matières et dans tous les domaines ou la loi
n° 75-50 du 03 avril 1975, et le décret n° 2012-832 du
07 aout 2012 soumettent l’entrée en vigueur des décisions
du Conseil d’Administration à l’approbation préalable du
Ministre chargé du Travail et de la Sécurité sociale, c’est-
à-dire pour toutes les matières et dans tous les domaines
qui relèvent des statuts et du règlement Intérieur de
l’Institution, en leurs mentions obligatoires.

Article 24. - Communication du rapport annuel,
du bilan et des documents comptables

au Ministre chargé du Travail et
de la Sécurité sociale.

En exécution des dispositions de l’article 11 de la loi
n° 75-50 du 03 avril 1975 et de l’article 35 du décret
n° 2012-832 du 07 août 2012, dans le premier semestre
suivant la fin de chaque exercice, le Président du Con-
seil d’Administration de l’Institution adresse au Ministre
chargé du Travail et de la Sécurité sociale le rapport
annuel faisant apparaître notamment les statistiques des
effectifs de l’Institution, le montant des cotisations encais-
sées, le montant des prestations prises en charge, le bilan
de l’exercice écoulé, le compte d’exploitation, le compte
de pertes et profits et ainsi que plus généralement tous
les autres documents comptables au vu desquels l’As-
semblée générale ordinaire du Collège des Représentants
a, ou n’a pas donné quitus de leur gestion aux membres
du Conseil d’Administration.

Le Ministre peut faire procéder par tous les moyens
à sa convenance à la vérification de ces documents, et
recueillir, le cas échéant, l’avis du Ministre chargé des
Finances sur le contenu des dits documents.

Ces documents sont transmis à l’Institution de Coor-
dination de l’Assurance-Maladie Obligatoire (ICAMO) qui
procède à leur analyse et à leur exploitation.

En cas de difficultés financières constatées, le Con-
seil d’Administration de l’ICAMO enjoint le Conseil
d’Administration de l’IPM de procéder au réajustement
de ses paramètres techniques et/ou de réduire ses couts
de gestion pour retrouver l’équilibre financier.

A défaut de réponse ou en cas de refus de mettre en
œuvre les mesures prescrites, le Président de l’ICAMO
saisit le Ministre du Travail et de la Sécurité sociale qui
peut, après enquête sur pièce et sur place, engager une
procédure de sanctions.

Le Directeur du Travail et de la Sécurité sociale peut
mettre en demeure l’IPM au cas où elle tarde à mettre
en oeuvre les mesures de redressement préconisées ou
ne les met en oeuvre que partiellement.

Passé au délai de 3 mois après la mise en demeure
resté sans suite, le Ministre chargé du Travail et de la
Sécurité sociale peut procéder au retrait de l’agrément
de l’IPM.

Le retrait de l’agrément entraine la mise en œuvre de
la procédure de liquidation définie à l’article 48 du
décret n° 2012-832 du 07 août 2012.

Article 25. - Communication sans dépacement
des livres registres et comptables à l’Inspection

du travail et de la sécurité sociale

Les Institutions de Prévoyance-Maladie (IPM) sont
tenues de communiquer à tout moment leurs livres,
registres, procès-verbaux et pièces comptables de toute
nature, à l’Inspection du Travail et de la Sécurité sociale.

Article 26. - Dispositions générales

L’adhésion en qualité de membres de l’Institution de
Prévoyance Maladie (IPM) entraîne l’approbation des
présents statuts et du Règlement Intérieur ainsi que le
respect de l’ensemble des dispositions qu’ils contiennent.

Article 27. - Date de prise d’effet

Les présents statuts entreront en vigueur à la date de
leur approbation par le Ministre chargé du Travail et de
la Sécurité sociale.

REGLEMENT INTERIEUR

Article premier. - Etablissement
du Réglement Intérieur

En application des dispositions de la loi n° 75-50 au 03
avril 1975 relative aux Institutions de Prévoyance-sociale,
et du décret n° 2012-832 du 07 août 2012 portant orga-
nisation des Institutions de Prévoyance -Maladie d’entre-
prises ou inter-entreprises, de l’arrêté ministériel n° 2159
du 18 février 2013, fixant les modèles types de statuts
et de règlement intérieur des institutions de Prévoyance-
Maladie, de l’arrêté ministériel portant approbation des
statuts de l’ICAMO et conformément aux statuts de
l’Institutions de Prévoyance-Maladie du Groupe
SONATEL, « IPM SONATEL » regroupant les entre-
prises du Groupe SONATEL, il a été établi le présent
règlement intérieur.

Article 2. - Modalités de gestion
de l’Institution

Les personnes chargées de gérer, l’Institution, et qui
ont été désignées par le Conseil d’Administration dans
les conditions fixées par les Statuts de l’Institution, sont
investies des attributions suivantes :
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* établissement des dossiers des participants et
tenue à jour des livrets individuels de santé  ;

*  instructions, règlement et conservation des
dossiers de maladie ;

* délivrance des feuilles de maladie ;

* établissement des bons de commande ;

* règlement des honoraires et factures ;

*  Administration courante de l’Institution (entretien,
loyer, etc...) ;

* tenue de la comptabilité de l’Institution.

Article 3. - Cotisations et prestations

Le taux des cotisations et des conditions dans lesquel-
les l’Institution assure la prise en charge partielle des
prestations, sont fixés dans le règlement intérieur.

Article 4. - Fonctionnement

Conformément aux statuts, un livret individuel de santé
numéroté ou une carte IPM magnétique sont établis au
nom de chaque participant.

Sur ce livret de santé figureront pour chaque partici-
pant :

* son matricule et/ou le numéro d’identification de
la carte nationale d’identité ;

* ses nom et prénoms ;

* sa date et lieu de naissance ;

* les nom et prénoms, date et lieu de naissance de
tous les ayant droits bénéficiaires des prestations de
l’Institution ;

* la photographie de tous les ayants droit bénéficiai-
res des prestations de l’Institution, sauf pour les enfants
de moins de trois (03) ans dont la photo n’est pas
exigée. Pour les enfants de plus de trois (03) ans, les
photographies doivent être renouvelées tous les trois (03)
ans et ce jusqu’à onze (11) ans révolus ;

*  le numéro du livret est le numéro du matricule du
participant, ou celui de carte d’identité nationale et éven-
tuellement tout autre numéro.

Les frais d’établissement de ces livrets sont à la charge
de l’Institution.

Le livret individuel de santé doit être impérativement
présenté, pour identification du bénéficiaire des actes, à
tous les praticiens et prestataires de santé qui doivent
reporter son numéro et le nom du participant sur les
feuilles de maladies et factures.

La perte du livret individuel de santé de tout partici-
pant doit être immédiatement déclarée à l’Institution de
Prévoyance Maladie, sauf cas de force majeure, par écrit
avec certificat de perte à l’appui sous peine de mise à
la charge du participant intéressé de toute utilisation
frauduleuse du document et de ses conséquences éven-
tuelles

Article 5. - Médecins-praticiens-pharmaciens-
cliniques-hopitaux agréés

Les médecins, les pharmaciens, les spécialistes, les
laboratoires, les sages-femmes, les cliniques et hôpitaux,
etc., agréés par l’Institution sont désignés en annexe au
présent règlement intérieur.

Article 6. - Modalités de prise
en charge des prestations

Le bénéficiaire utilise, pour les consultations, des
feuilles de maladie mises à sa disposition par l’Institution.

Il laisse l’originale de cette feuille au médecin qui
l’adresse directement à l’Institution, après service effec-
tué, pour en obtenir le règlement.

Les quotes-parts à la charge de l’Institution et par
différence celles à la charge des participants sont fixés
en annexe au présent règlement intérieur.

La liste des produits ne donnant pas lieu à prise en
charge figure en annexe, au présent règlement intérieur.

Il n’est procédé par l’Institution à aucune manipula-
tion d’espèces, l’intégralité des règlements se faisant par
chèques ou virements bancaires.

Les sommes dues à quelque titre que ce soit par le
participant à Institution sont précomptés d’office sur les
revenus du participant, par application des dispositions de
l’article 17 de la loi n° 75-50 du 03 avril 1975.

Le recouvrement des sommes dues à l’Institution par
les employeurs, membres adhérents, s’opère dans les
mêmes conditions, au profit de l’Institution, que celui des
sommes dues à la Caisse de sécurité sociale, par appli-
cation de l’article 17 de la loi n° 75-50 du 03 avril 1975
et de l’article 41 du décret n° 2012-832 du 07 août 2012.

Article 7. - Risques exclus

Aucune prise en charge n’est due par l’Institution de
Prévoyance-Maladie dans les cas suivants :

* les accidents du travail ou les maladies profession-
nelles tels qu’ils sont définis par le Code de la Sécurité
sociale ;

* les conséquences des maladies ou accidents qui
sont le fait volontaire ou intentionnel du participant et
notamment celles résultant du suicide, de la tentative de
suicide, de l’état d’ivresse ou de mutilation volontaire ;

* les conséquences des maladies ou accidents cau-
sés par la détention ou la manutention d’engins de guerre,
des rixes ou d’émeutes ;

* le non-paiement de la cotisation mensuelle, pendant
deux (02) mois, après mise en demeure et sauf cas de
force majeure laissé à l’appréciation du Conseil d’Admi-
nistration, et, plus généralement, en cas de non-paiement
de toute somme due à l’Institution par le participant ;

* les conséquences de soins données par une per-
sonne non qualifiée.
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Article 8. - Exclusion

L’exclusion temporaire ou définitive est prononcée par
le Conseil d’Administration, après enquête contradictoire,
en cas de non-respect des statuts et règlement intérieur
de l’Institution, en cas de fraude ou tentative de fraude
dans l’utilisation des services de l’Institution.

Article 9. - Date d’entrée
en vigueur

Le présent Règlement Intérieur entre en vigueur, à la
date d’approbation par le Ministre chargé du Travail et
de la Sécurité sociale, conformément aux dispositions de
l’article 3 de la loi n° 75-50 du 03 avril 1975, de l’article
13 du décret n° 2012-832 du 07 août 2012 et de l’article
26 alinéa ler des statuts de l’Institution.

ANNEXE I. - AU REGLEMENT INTERIEUR INSTITUTION
DE PREVOYANCE-MALADIE  DU GROUPE SONATEL

En abrégé : « IPM SONATEL »

1. - CONSEIL D’ADMINISTRATION

A compter de la date d’entrée en vigueur de la présente annexe, après approbation par le Ministre chargé du
Travail et de la Sécurité sociale, il est prévu, conformément aux dispositions des statuts de l’Institution, que le Conseil
d’Administration de l’Institution comporte dix-sept (17) sièges ainsi répartis :

- 13 sièges pour les membres participants ;

- 04 sièges pour les membres adhérents.

2. - TAUX DE COTISATIONS

Les cotisations, calculées suivant les dispositions du décret n° 2012-832 du 07 août 2012 et des statuts de l’Ins-
titution, sont fixées au taux de 8% (huit pour cent) du salaire brut plafonné à 250 000F (deux cent-cinquante milles)

La cotisation des membres adhérents représente au moins la même somme que celle des participants.

3. - POURCENTAGES ET FORFAITS PRIS EN CHARGE PAR L’INSTITUTION

Les pourcentages prestations et les forfaits, pris en charge par l’Institution, sont fixés à compter de la date d’entrée
en vigueur de la présente annexe, après approbation du Ministre chargé du Travail et de la Sécurité sociale, ainsi
qu’il suit :

ACTES MEDICAUX PARTICIPANT FAMILLE

1- Soins et Visites de médecine générale :

a - Médecin agréé : ......................................................... 90% .............................................. 80%

b - Médecin non agréé ..................................................... 50% .............................................. 50%

2 - Soins et Visites de médecine spécialisée : ................................................................................

a - Médecin agréé : ......................................................... 90% .............................................. 80%

b - Médecin non agréé ..................................................... 50% .............................................. 50%

3 - Frais pharmaceutiques prescrits par ordonnance médicale au nom du malade et facturés par :

a - Pharmacies agréés : ................................................... 75% .............................................. 75%

b - Pharmacies non agréés/ ............................................. 50% .............................................. 50%

4 - Analyses, radios, prescrits par ordonnance médicale au nom du malade et facturées par : .

a - Laboratoires/Radiologues agréés : ............................. 90% .............................................. 80%

b - Laboratoires/Radiologues agréés non agréés/ ........... 50% .............................................. 50%

5 - Hospitalisations, Interventions chirurgicales, (Hôpitaux, Cliniques, Cabinets) :

a - Hôpitaux/Cliniques/Cabinets agréés : ......................... 80% .............................................. 80%

b - Hôpitaux/Cliniques/Cabinets non agréés : .................. 50% .............................................. 50%
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6 - Soins dentaires conservateurs et Extractions dentaires :

a - Médecin agréé : ......................................................... 90% .............................................. 80%

b - Médecin non agréé ..................................................... 50% .............................................. 50%

7 - Optique médicale :

a - Consultation chez un ophtalmologue agréé ............... 90% .............................................. 80%

b - Lunetterie ....................................................80% plafonné à 150 000 ............ 80% plafonné à 150 000

8 - Evacuations sanitaires (Transport aller-retour) d’un bénéficiaire pour hospitalisation, demandée par le médecin
traitant, sur l’établissement le plus proche : .............................. 90% .............................................. 80%

9 - Accouchement :

a - Accouchement par voie basse ...................80% plafonné à 500 000 ............ 80% plafonné à 500 000

b - Accouchement par Césarienne ........................80% plafonné à 600 000 ............ 80% plafonné à 600 000

Tous les actes donnant lieu à une prise en charge doivent être présentés à l’Institution dans un délai maximum
de 15 jours à partir de la date d’établissement.

Les soins à prise en charge facultative sont :

* les soins dentaires prothétiques ;

* les appareils orthopédiques ;

* les soins de massage ou de kinésithérapie prescrits par un médecin ;

* les actes de radiologie couteux (Imagerie par résonnance magnétique-IRM, Scanner).

Le médecin-conseil de l’ICAMO peut être amené à se prononcer, à priori, sur le caractère médicalement justifié
des consultations et prescriptions ci-dessus énumérées.

L’avis du service médical s’impose à l’Institution.

Les modalités de saisine et d’intervention du Service médical sont précisées dans les statuts de l’ICAMO.

4- MEDECINS, PRATICIENS ET PHARMACIES AGREES PAR L’INSTITUTION

Voir Annexe III.

5- PRODUITS NON REMBOURSES

a) La prise en charge est limitée aux médicaments et fournitures prescrits par le Médecin traitant suivant l’or-
donnance.

Les renouvellements d’ordonnance ne sont pris en charge que s’ils sont également prescrits par le médecin traitant
et limités au maximum à cinq (05) renouvellements.

Ne donnent lieu à prise en charge :

* les produits relevant de la pharmacie familiale (alcool, compresses, gaze, coton, aspirine, mercurochrome, eau
oxygénée, teinture d’iode, sparadrap, etc.) ;

* les produits alimentaires et produits de régime ou de remplacement ;

* les fortifiants de toute nature, non médicamenteux ;

* les vins, les eaux minérales, les alcools ;

* la parfumerie et les produits de beauté ;

* les objets à usage médical, notamment thermomètre, vessie, bac et poire à lavement, bassin, irrigateur,
inhalateur, irrigateur, sonde, savon, ventouse, gants de crin ;
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* les appareils d’orthopédie et de prothèse dentaire, bandages en général ;

* les médicaments ou produits n’ayant pas un caractère thérapeutique mais préventif, y compris sérums et vaccins
sauf en cas d’épidémie ou de menace d’épidémie pendant lesquelles la vaccination est recommandée par les autorités
compétentes.

b) Frais chirurgicaux

Ne donnent lieu à prise en charge :

* les opérations n’ayant qu’un but esthétique ou de rajeunissement ;

* les opérations ayant pour but de remédier à une infirmité ou malformation congénitale sauf pour les enfants
jusqu’à l’âge de 15 ans au maximum.

Ne donnent lieu à prise en charge :

* les massages et les séances de rééducation, de diathermie, d’hydrothérapie non prescrits par un médecin ;

* la gymnastique corrective, les soins dispensés par les pédicures et manucures ;

* les traitements ou cures de rajeunissement ou de beauté ;

6. - STAGES

Au moment de leur affiliation à l’Institution, les participants ne peuvent prétendre aux prestations, dans les conditions
définies par le règlement et son annexe, qu’après un délai de deux (02) mois de cotisation.

ANNEXE II : FICHE DE POSTE GERANT

Intitulé du poste GERANT NATIONAL IPM

Domaine SUPPORT

Famille FINANCE/COMPTABLE/DROIT

Structure DRH/IPM

Site SIEGE VDN

Sous l’autorité du Conseil d’Administration,
Assurer la gestion financière, comptable et administrative conformément aux
dispositions du règlement intérieur ;

Garant de la bonne application de la réglementation et du respect des décisions
Missions du Conseil d’Administration en matière de recouvrement des cotisations, et de

paiement des prestations selon le barème de facturation en vigueur ;

Rendre compte de la gestion aux instances de l’IPM (Collège des
Représentants, Conseil d’Administration, Bureau Exécutif) suivant les dispositions
du règlement intérieur.

Superviser le correct fonctionnement des antennes locales et régionales de l’IMP ;

Faire un suivi régulier de l’évolution des consommations en frais médicaux et veiller
à leur optimisation ;

Valider les carnets de santé et les pièces d’état civil des bénéficiaires ;

Valider les devis des prestataires de santé ;

Contrôler les cotisations des participants et des adhérents ainsi que le remboursement
des dettes des participants et prendre toutes dispositions utiles quant à leur régularité ;

Tenir à jour la base de données des participants et Veiller à son intégrité ;

Activités principales Superviser la bonne tenue de la Comptabilité et superviser l’établissement des

états financiers dans le respect des délais et normes du Syscoa ;
Certifier et autoriser les paiements de factures des prestataires ;

Elaborer les budgets et optimiser les charges de l’IPM ;
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Mettre en place les outils de pilotage de l’institution (Suivi du budget, Tableau de bord,
Budget prévisionnel de trésorerie, Reporting mensuel et/ou trimestriel, Rapport
trimestriel d’activités, Information des participants, Mise en œuvre de la politique
d’agrément défini) ;

Procéder au management et à la gestion des ressources humaines de l’IPM ;

Assurer les contacts avec les établissements et professionnels de santé agréés par
l’IPM, et le cas échéant, la négociation des tarifs de prise en charge ;

Assurer toute autre tâche confiée par le Conseil d’Administration ;

Veiller à la saisie exhaustive des opérations de trésorerie dans le logiciel de gestion
de la trésorerie.

Relations fonctionnelles Tous services de la DRH, les Banques, Fournisseurs, l’Inspection régionale du Travail
et de la Sécurité sociale, l’ICAMO, la Direction générale du Travail et de la Sécurité
sociale.

Formation souhaitée Bac+4 Comptabilité, Finances, Droit des Affaires, Economie.

Expérience Maitrise des outils de bureautique (Word, Excel, Powerpoint, etc..) Connaissance du
monde du Travail et du secteur de la santé.

- Maîtrise des principes comptables du SYSCOA ;

- Connaissances en Audit et Contrôle de gestion ;

Compétences Compétences Clés - Connaissances en Management des RH ;

requises - Capacité de coaching, de travailler en équipe et sous
pression ;

- Solides connaissances en gestion de trésorerie et de
suivi budgétaire ;

- Rigoureux, discret et assidu.
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PA R T I E  N O N  O F F I C I E L L E

A N N O N C E S
(L’Administration n’entend nullement être responsable de la teneur des
annonces ou avis publiés sous cette rubrique par les particuliers)

DECLARATION D’ASSOCIATION

Titre de l’Association : « ASSOCIATION DES JEU-
NES ENTREPRENEURS DE NGUEKOKH (AJEN) ».

Objet :

- unir les membres animés d’un même idéal et créer
entre eux des liens d’entente et de solidarité ;

- mener des activités de développement ;

- participer à l’épanouissement de la jeunesse de la
localité.

Siège social : Sis au quartier Keur Sidy 2 à
Nguékokh chez Abdou NDIAYE - Commune de

Nguékokh - Département de Mbour

COMPOSITION DU BUREAU
Actuellement chargé  de l’administration et de la direction de l’association

MM. Daouda MANE, Président ;

Papa NDIAYE, Secrétaire général ;

Ousmane FAYE, Trésorier général.

Récépissé de déclaration d’association n° 19-113 GRT/
AA en date du 15 octobre 2019.

Etude de Me Marie Bâ notaire,

Successeur de Feue Me Ndèye Sourang Cissé Diop
& Vice-présidente de la Chambre des Notaires du Sénégal

Face Ecole Françoise Jacques Prévert
BP : 104 Saly - BP : Thiès - Sénégal

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du Certificat d’inscription
délivré à la BHS après inscription à son profit d’une hy-
pothèque conservatoire en marge du titre foncier n° 5914/
TH, appartenant à Monsieur Selemane THIAM et son
épouse Madame Tiguida CISSOKHO.    2-2

Etude de Maître Edouard Samuel SAGNA
Notaire

64, Rue Amilcar Cabral - Léona - Kaolack

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 350/
KK, appartenant aux héritiers de Monsieur Adama
Mactar GAYE.       2-2

Etude de Me Coumba Sèye Ndiaye
avocat à la Cour

68, rue Wagane Diouf x Amadou A. Ndoye
B.P. 6.226 - Dakar Etoile

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 208/
DP, appartenant aux sieurs et dames Eleine ou Héléne
THOUMAS, Saïdah THOUMAS, Félix dit Chofic
THOUMAS, Saïda THOUMAS et Issame THOU-
MAS      2-2

Société civile professionnelle de notaires
SOW & MBACKE

Titulaire de la Charge de Dakar III créée en 1959
(Successeur de Me Amadou Nicolas Mbaye

& de Me Boubacar Seck)
27, rue Jules Ferry x Moussé Diop

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 6.554/
GR ex. TF n° 5894/DG, appartenant à Monsieur Faly
BA.      2-2

Etude de Me Daniel Sédar Senghor & Jean Paul Sarr
notaires associés

13-15, rue Colbert Dakar (Sénégal)

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier
n° 17.274/GR, propriété de la « Société civile Immo-
bilière Dakar Centenaire ». 1-2

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier
n° 17.873/GR, propriété de la « Société civile Immo-
bilière Dakar Centenaire ». 1-2

Etude de Me Bineta Thiam Diop, notaire
Pikine Khourounar - Cité Sotiba n° 204 bis

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier
n° 12.952/DP de Pikine, appartenant à Monsieur
Ousseynou DIAGNE. 1-2

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier
n° 10.222/GR de Grand Dakar, appartenant à Monsieur
José Calasans LOPEZ DASILVA. 1-2



Etude de Me Khady Sosseh Niang, notaire
Mbour : « Saly Station » n° 225,

BP.: 463 - Thiès (Sénégal)
BP - 2434-Mbour - Annexe

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte de la copie originale du
titre foncier n° 4.898/TH devenu 840/MB, appartenant
aux époux Jean-Claude MOSSER et Jacqueline Marie-
José MARRONNEAUD.  1-2

Etude de Me Khady Sosseh Niang, notaire
Mbour : « Saly Station » n° 225,

BP.: 463 - Thiès (Sénégal)
BP - 2434-Mbour - Annexe

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte de la copie originale du
titre foncier n° 2.342/TH, appartenant à la Société
« Compagnie Foncière de l’Afrique ».  1-2
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